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DE QUELQUES PEINTURES A GENfiVE
AVANT LA RfiFORME

W. Deonna.

I. UNE PRfiTENDUE PEINTURE SATIRIQUE AU COUVENT

DES DOMINICAINS

n 1535, quand les Reformes pillerent le couvent des Domi-
nicains de Plainpalais, ä Geneve, et en detruisirent les

images, une peinture, etrange ä leurs yeux, attira leur attention

et suscita leurs railleries.
Avec sa verve haineuse, Antoine Froment (1509-1581)

la decrit1, assurement en temoin oculaire 2:

«D'une figure ouymage que fusttrouvee dans Geneve enl'egli-
se des Jacopins de Pallaix et autres peintures trouvees ailleurs.

» Dans l'Eglise des Jacopins en Pallaix, entre toutes les autres ymages, figures
ou peintures, en fust trouvee une de laquelle plusieurs furent esmerveilles. Car
eile avoit ete peincte il y avoit plus de cent ans en telle figure que est, disoyent icy,
dans Geneve. Ce n'est pas de present qu'on a connu Tabus du Pape et des siens,

veu que d'aultres desia de long temps l'avoyent congnue, en faisant cette figure,
laquelle avoit sept tetes et dix cornes (Apocal. 17) peinte a la fagon d'un dyable,

1 Foment, Les actes merveilleux de la cite de Geneve, ed. Fick, 1854, 153.
2 Etabli ä Genäve de 1533 jusqu'ä son bannissement en 1562, pour y revenir en 1572.
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en la maniere des peyntres. Mais dn cul de ce dyable sourtoit le Pape, et du cul du
Pape des Cardinaux, et des Cardinaux des Evesques, des Evesques des Moynes et
Prebstres, et ainsi tout ce menasge monstroit estre sourty et venu du cul du
Diable.»

Michel Roset (1534-1613), ne au moment oü la Reforme s'etablit ä Geneve,
s'inspire de Froment ou d'une autre source contemporaine 1:

«Au couvent des Jacopins, en Palais, fut trouvee une fort vieille pourtraic-
ture d'un monstre ä sept testes et dix cornes, rendant par le derriere des Papes,
au-dessous desquels y avoit une fournaise ou abysme piain d'Evesques, prestres,
moynes et hermites. La chaudiere etait environnee d'une flamme ardente, et ä

cöte des diables armes de fourches et de soufflets, qui soufflaient et attisaient le
feu. »

Plus jeune, Savion — est-ce Jean (1565-1630) ou son frere Jacques (ne en
1546) 2 — donne une meme description 3:

« L'an 1401, un certain Iacopin, considerant les menees et abus des papes et

ecclesiastiques, fit un portrait au couvent des Iacopins au Vieux-palaix a Geneve,

lequel il peignit contre la muraille du couvent: il contrefit un grand diable fort
hideux qui enfantoit un pape avec sa triple couronne, qui au sortir du ventre de ce

diable tomboit dans une grande chaudiere qui estoit au dessous, laquelle estoit
remplie de gens de sa sorte, cardinaux, evesques et moines, et sous ceste chaudiere

y avoit un grand feu et ä l'entour y avoit des diables qui attisoyent et entretenoyent
le feu soufflans avec des soufflets.»

II ajoute toutefois des details que ses predecesseurs ont omis, la date de la pein-
ture et les vers latins qui l'accompagnaient.

Iudicabit indices iudex generalis
Hic nihil proderit dignitas Papalis
Sive sit Episcopus sive Cardinalis
Reus condemnabitur ned dicetur qualis.

Hic nihil proderit quicquam allegare
Neque excipere, neque replicare
Nec ad apostolicam sedem appellare
Reus condemnabitur nec dicetur quare.
Cogitate miseri qui vel quales estis

1 Michel Roset, Les Chroniques de Genöve, ed. Fazy, 1894, livre III, chap. 50, 215.
2 Sur l'attribution des Annales ä l'un des deux Savion, Geisendorf, «Les annalistes genevois

du debut du xvne siecle », M.B. G., XXXVII, 48.
3 Savion, Les annates de la cite de Geneve, ed. Fick, 1858, 14. — Cette edition est defectueuse

et incomplete, Geisendorf, 100.
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Quid in hoc iudicio dicere potestis.
Idem erit dominus iudex, actor et testis. 1

M. P. Geisendorf, qui a minutieusement etudie les sources de Savion 2, suppose

que ce texte ne s'inspire pas de Froment et de Roset, mais d'une gravure, dont nous

parlons plus loin 3:

«Toutes ces sources düment depouillees, il reste encore quelques fragments
inedits, peu importants par eux-memes, mais qui posent certains problemes curieux.
Un des plus connus est sans doute celui qui decrit la peinture fort injurieuse pour la

papaute, effectuee en 1401, par un jacobin du couvent de Plainpalais. Ce texte,
imprime par Fick et cite par Gautier, sur la seule autorite de Savion, ne vient
d'aucune source anterieure. Roset (1, III, cf. 50) et Froment (p. 153-4) ont men-
tionne la peinture, mais leurs descriptions sont moins completes que Celles de Savion
et ne donnent pas les vers dont le tableau etait accompagne. Nous croyons que,

pour la redaction de ce paragraphe, Savion a eu sous les yeux une gravure sur bois

non datee, mais editee certainement ä la fin du XVIe siecle, qu'on retrouve aujour-
d'hui, et dont une reproduction, du reste fantaisiste, a ete donnee dans l'edition

1 On a donne de ces vers plusieurs traductions.

« II jugera les juges, le juge general,
De rien ne servira la dignite papale;
Qidil soit eveque ou cardinal
Le coupable sera condamne.

De rien ne serviront les plaidoyers, les exceptions
Les appels au siege apostolique:
Le coupable sera condamne.

Pensez done, malheureux, ä ce que vous etes ;
Et ce que vous pourrez dire au jugement :
Le Seigneur sera juge, accusateur, temoin. »

« Un jour le juge supreme prononcera sur le sort des juges humains,
La dignite papale ne sera pas un litre pour meriter sa faveur;
La tout coupable sera condamne, meme un eveque ou un cardinal.
On ne demandera pas quelle dignite les avait decores sur la terre.
Les plaidoyers, les exceptions, les appels en cour de Rome seront inutiles
Le coupable, quel qu'il soit, sera condamne, sans que le juge ait besoin d'exposer ses motifs.
Malheureux Pensez bien ä ce que vous etes, aux obligations que les charges imposent;
Songez a ce que vous pourrez repondre ä Dieu qui prononcera voire arret.
II sera votre maitre, voire accusateur, le temoin deposant sur les faits de votre jugement. »

Cf. Ruchat, Histoire de la Reformation de la Suisse, III, 1836, 376; Gaberel, Histoire de Leglise
de Geneve, I, 1853, 55; H. Naef, Les origines de la Reforme a Gendve, I, 1936, 269. — Autre
traduction: Archinard, Les edifices religieux de Geneve, 57.

2 Geisendorf, 117, Les sources.
3 Ibid., 134.

6
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Fick des Actes et Gestes de Froment. Cette gravure contient les vers cit6s par Savion
et Gautier, et se termine par ces mots: «Haec depinxit Jacobus Jaquerin de civitate
Taurini in Pedemontio anno domini 140h), qui a fourni ä Savion et la date et l'auteur
de cette peinture.»

Le texte de Savion edite par Fick ne mentionne pas la phrase « Haec depinxit
Jacobus Jaquerin de civitate Taurini in Pedemontio anno domini 1401 », que
Geisendorf cite d'apres Archinard 2; et les copies du manuscrit original, qui a dis-

paru, ne le font pas non plus 2. Cette transcription n'est du reste pas conforme a la
legende de la gravure 3. II faut done supposer que, si Savion s'est inspire de ce
document graphique, et en a note les vers latins, il n'a garde de la phrase precedente
que la date, negligeant le nom de l'auteur. Cette omission est-elle comprehensible
Voyant la gravure, n'aurait-il pas copie aussi le nom de l'artiste, au lieu de ne parier
que d'un «certain Jacopin» anonyme II faudrait done admettre qu'il a recouru
ä une autre source encore.

** *

Les auteurs ulterieurs n'ont fait que repeter leurs devanciers: au XVIIIe siöcle,
J.-A. Gautier4, De la Corbi&re 5, Senebier6, Ruchat7; au XIXe siecle: Picot8,

1 Archinard, 57. La phrase suit immediatement les vers latins. Archinard ecrit Jaqueril,
et non Jaquerin (Geisendorf).

2 Archives de Genöve. Ms. hist. 12, milieu du XVIIe siecle; l'ecriture est de J. Piaget (mort
en 1644). — Geisendorf, Les annalistes genevois, 80-1.

3 Voir plus loin.
4 Gautier, Hist, de Geneve, I, 1896, 284-5, d'apres Savion, avec les vers latins.
6 J. de la Corbiere, Particularites et curiosites genevoises, d'aprös Roset, Savion, avec les

vers latins et le nom du peintre. — Manuscrit du Musee de Geneve, recueil de diverses ecritures,
jusqu'en 1766. En tete: « Recueilli par M. Jean de la Corbi&re, auditeur en 1710, ancien sautier,
compose en 1753 par le dit. »

6 Senebier, Essai sur Geneve, ms. 25: « Roset, dans le Livre III, chap. XXX, de son Histoire
de Genive, nous apprend « qu'on trouva au couvent des Jacobins, en Palays, une vieille pourtraic-
ture d'un monstre a sept tetes et dix cornes, rendant par le derriöre des Papes, au-dessous desquels
il y avoit une fournaise ou abysme plein d'Eveques, Pretres, Hermites et de religieux. La chaudiäre
ätait environnee d'une flamme ardente et ä cote des Diables armes de fourches et de soufflets qui
soufflaient et jattisaient le feu. On lisait sous ce tableau « haec depinxit Jacobus Jaqueril de Civitate

Taurini in Pedemonte anno Domini 1401». On lit au dessous des vers latins assez mauvais mis
sous le tableau et dans lesquels le Poete annonce que les Ecclesiastiques et les Papes eux-memes
seraient juges sans absolution.»

7 Ruchat, Histoire de la Reformation de la Suisse, 1727, V, 306; ed. 1836, III, 376. Ce tableau
«rapportait d'une fagon singulare l'origine du pape et des moines. II reprösentait un monstre
ä sept tetes et ä dix cornes en posture de satisfaire aux necessites de la nature, jetans au lieu
d'excremens des papes et des moines qui tombaient dans une chaudiöre qu'on voyait au-dessous,
remplie d'eveques, de pretres, d'hermites et de religieux, etc.»

Donne les vers latins «6crits au bord du tableau », le nom de l'auteur.
8 Hist, de Geneve, I, 1811, 105.
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Rigaud \ Galiffe2, Gaberel3, Archinard4; au XXe siecle: Bruchet5, Doumergue6,
Naef7, Blondel8, Geisendorf9, etc.10.

** *

L'auteur, «Jacobus Jaqueri»11, dont le nom a ete Orthographie de fagons

diverses12, n'est pas inconnu.. II appartient ä une famille de peintres de Turin, les

Jaquerio, en activite ä Turin, en Piemont, en Savoie, dans la seconde moitie du XVe
et au debut du XVIe siecle, dont on connait certaines oeuvres. Pierre Jaquerio
meurt avant 1366. Son fils Giovanni I travaille encore vraisemblablement apres
1408. Matteo et Giacomo I sont sans doute ses fils, et tous deux sont nommes en
1404 comme proprietaires de maisons heritees de Giovanni. Giacomo Jaquerio,
soit Jacobus Jaqueri, peint en 1418 ä Pignerol, pour le compte du prince Louis

d'Achaie; il re§oit des commandes d'Amßdee VIII de Savoie et execute pour lui,
en 1411, deux images de saint Maurice, l'une pour Ripaille, l'autre pour l'eglise de

Saint-Bon, pres de Thonon; il est aussi paye pour la restauration de tableaux envoyes
de Genes k Ripaille. On le retrouve a Turin ou il meurt en 1453. L'eglise San Antonio,

1 Renseignements sur les Beaux-Arts ä Geneve (2), 1876, 35.
2 Galiffe, Geneve hist, et archeologique, 209: « C'est lä qu'on trouve le fameux tableau repre-

sentant sous un monstre ä sept tetes cornues, enfantant k sa maniere des papes, tiare en tete,
une chaudiere remplie de cardinaux, d'öveques, de pretres et de religieux de toutes couleurs, et
pos6e sur un brasier attise par des diables.» L'auteur indique par erreur la date 1404, et reproduit
les vers latins.

3 Gabreel, Histoire de Veglise de Geneve, I, 1853, 55.
4 Archinard, Les edifices religieux de la vieille Geneve, 1864, 55 (vers latin, traduction, etc.,

d'aprös Roset et Savion). L'auteur emploie l'expression decente «donnant le jour», pour rem-
placer celle de Roset.

5 Bruchet, Le Chateau de Ripaille, 1907, 173: « Un autre moine de Geneve, plus prudent,
se borna k exprimer son degoüt par le pinceau. Dans une peinture naive qu'il executa en 1401,
le pape, enfantö par une bete monstrueuse, devenait aussitdt la proie des demons tombant dans
une chaudiere embrasee en compagnie de moines, d'eveques et de cardinaux. Tous, le jour du
Jugement dernier, disait le bon moine en maniere de commentaire, tous, meme le souverain
pontife, seraient examines d'apres leurs actes, et il ne servirait de rien de vouloir se defendre.»
Note 4: Scarabelli, Paralipomeni di storia piemontese ».

8 E. Doumergue, Jean Calvin, II, 1902, 101, flg.; Id., Geneve calviniste, pi. IX; Id., Icono-
graphie calvinienne, 1909, 97, fig.

7 H. Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 1936, I, 269; avec la traduction des vers
latins; Id., Genava, XV, 1937, 118.

8 L. Blondel, Les faubourgs de Geneve au XVe siecle, 41.
9 Geisendorf, Les annalistes genevois du debut du dix-neuvieme siecle, 1942, 134-5.

10 Gielly, La peinture genevoise, 13; Deonna, Les arts ä Geneve, 1942, 202, note I, refer.;
Id., Pierres sculptees de la vieille Gen&ve, 1929, n° 392; Genava, XIII, 1935, note 3, röfer.

11 Cf. la legende de la gravure.
12 Jaqueril: Senebier, Archinard.

Jaquerin: Geisendorf; Les arts ä Geneve.

Jaquerel: Pierres sculptees.
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ä Ranverso, possede de lui des fresques signees «picta ista capella p(er) manu(m)
Jaqueri de Taurino »L II est done un peintre de profession, et non un « Jacobin »2,
un «moine de Geneve »3, un « religieux »4; ä en croire les commandes qu'il re§oit,
il ne doit pas etre sans talent, et on ne peut juger de son merite d'apres la gravure,
en qualifiant Pceuvre qu'elle reproduit de «tableau aussi mal peint»5.

** *

Son ceuvre, datee de 1401, etait-elle un tableau mobile ou une fresque murale
Fresque, dit Savion, peinte « contre la muraille du couvent»; sur une paroi d'une
cellule, precisent sans raison Gaberei, Doumergue. Tableau, pense Ruchat, « saisi
entre les mains de quelque Vaudois, par les Dominicains qui ont eu de tout temps
l'exercice de l'inquisition depuis son origine » 6. Gautier, qui croit ä une « peinture
sur la muraille », pretend quelques lignes apres qu'elle fut trouvee « dans un tableau
cache dans la terre », ce qui est contradictoire, se referant ä Roset, qui ne dit rien de

tel7. Les plus anciens auteurs, Froment, Roset, ne parlent que d'une peinture, sans

plus, et toute autre precision n'est qu'hypothese. Gependant, ä en comprendre le

veritable sujet et a connaitre les autres ceuvres de son auteur, il est vraisemblable
d'admettre qu'il s'agissait d'une peinture murale.

** *

Froment et tous les auteurs, anciens et modernes, qui s'en sont occup£s, ont
reconnu en eile une satire de la papaute et de ses vices. Elle serait due aux religieux
eux-memes, revoltes contre les abus de l'Eglise 8. « N'est-elle pas assez justifiee, la

1 Tiiieme-Becker, Allgemeines Lexikon der bildenden Künstler, 1925, s. v. Jaquerio; Naef,
Genava, XV, 1937, 118, note 3, refer.

2 Savion, Picot, Gaberel, Geisendorf.
3 Picot, Bruchet, Doumergue.
4 Gautier.
5 Senebier.
6 Ruchat, Histoire de la Reformation de la Suisse, III, 1836, 376.
7 Gautier, 285, et note de l'editeur.
8 Froment; Savion, Gautier, I, 1896, 284: «Gependant, l'aveuglement n'etait pas si grand

qu'il n'y eut bien des gens frappes des desordres qu'ils voyaient regner, surtout parmi les ecclesias-

tiques. Un religieux, entre autres, qui sentait vivement la grandeur de ces desordres, fit une peinture
l'annee 1401...»; Picot: «Quelques semences de la Reformation germerent ä Geneve en 1401.

Un moine du couvent des Jacobins, mecontent de la cour de Rome, ou seulement frappe de la
conduite abusive des papes et des eccLsiastiques en general, peignit sur la muraille de sa cellule
un tableau qu'on y trouva au moment de la demolition de ce couvent, en 1534 »; Gaberel:
«Quelques annees apres cet edit, un moine jacobin, de la Gorraterie, revela ä son tour, d'une
maniere fort originale, les miseres de la cour romaine. II peignit, sur les parois de sa cellule, un
monstre ä sept tetes et dix cornes, lan§ant un pape dans une chaudiöre dejä remplie de pretres
et de moines. Le ridicule de ce tableau fait mieux ressortir l'energique verite de l'inscription qui
l'entourait...»; Bruchet, etc.
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peinture dont un moine orna les murs de sa cellule pour symboliser l'etat de l'Eglise
II dessina un monstre ä sept tetes et ä dix cornes, laissant tomber comme un excrement
un pape, dans une chaudiere deja remplie de moines et de pretres »1... « Ce tableau,
dans le fond assez peu chretien, ne faisait que changer en victimes les persecuteurs
de l'epoque et representait, par une de ces dures compensations qu'on a nommees
«justes retours des choses d'ici-bas », les tourments qu'avaient souvent fait endurer

aux herötiques les apötres de l'inquisition»2. Galiffe fait honneur aux Dominicains
de Palais de cet esprit frondeur qui preludait ä la Reforme: «S'il existait chez nous
d'ancienne date quelques traces, symboliques ou autres, de cet esprit frondeur et
independant, qui a pu contribuer de longue main ä l'avenement de la Reforme,
c'est chez les religieux de Palais qu'il faudrait les chercher»3. Senebier, critiquant
l'hypothese de Ruchat que l'image aurait ete sequestree aux Vaudois du Piemont

par les Dominicains, en emet d'autres:« Ne serait-il pas plus probable que ce tableau
fut fait pour donner une idee de l'impiöte pretendue des Reformes et des Vaudois
Ou du moins ce tableau n'aurait-il pas ete pris ä quelques Genevois occupes de la
Reforme » S'il s'agit, comme on le repute encore aujourd'hui, d'une « peinture fort
injurieuse pour la papaute»4, d'une «portraicture satirique »5, d'une «fameuse

peinture caricaturale»6, on ne comprend pas, et l'objection n'a pas echappe aux
commentateurs, que les Dominicains de Palais l'aient conservee dans leur couvent.
«Serait-il vraisemblable, dit Senebier, que les moines eussent apporte dans Geneve

une satire aussi amere des Ecclesiastiques du temps..., et qu'ils ne l'aient pas plutot
brulee avec indignation ?»... «La vue de ce tableau fit comme on peut penser de

fortes impressions sur les esprits. II est surprenant que les moines inquisiteurs ne
l'eussent pas brule 7.» «Mais il n'en est pas moins etonnant, dit Galiffe, repetant
Ruchat, qu'ils l'aient ensuite conservee si longtemps au lieu de la bruler 8.» Objection

que Gautier croit prevenir: « II est fort possible que, malgre la superstition,
Ton ait laisse une semblable peinture sur la muraille puisqu'en bien des lieux l'on
voit dans des eglises des grotesques en bas-reliefs, qui representent la vie libertine
des pretres et des moines 9. »

** *

Comme cette peinture «flattait les passions populaires, on en conserva un

1 Doumergue, Jean Calvin, II, 101.
2 Archinard.
3 Galiffe, 209.
4 Geisendorf.
5 Naef, 269.
6 L. Blondel, 41.
7 Ruchat, II, 376.
8 Galiffe, 209.
9 Gautier, I, 285.



— 82 —

dessin au moyen d'une estampe gravee sur bois »qui date de la seconde moitie
du XVIe siecle environ et dont la Bibliotheque Publique et Universitaire de Geneve
possede trois exemplaires identiques 2. Elle a ete reproduite fidelement par Doumer-
gue 3, d'une fa?on fantaisiste par Fick dans son edition de Froment 4. L'encadrement
mesure 0 in. 37 de haut, sur 0 m. 28 de large. On lit au-dessus:

«Une semblable figure estoit peinte au temple des Jacobins de Geneve, au lieu dit
Plein Palais, des l'an 1401, laquelle avons imprimee avec les vers Latins qui y estoient
apposez, pour montrer que ce n'est pas de maintenant que Dieu par sa bonte infmie a
inspire aux coeurs d'aucuns ä conoistre que le Pape et toute la Papaute est sortie de ceste
horrible et monstrueuse beste, assavoir le Prince de l'abisme infernal.»

Au-dessous, en trois colonnes correspondant a trois strophes, les vers latins
tels que Savion les a cites. Puis, au-dessous: « Haec depinxit Iacobus Jaqueri de

civitate Taurini Pedemontio, anno Domini millesimo quatercentesimo primo.5»

** *

Regardons maintenant l'image (pi. VII). A la partie superieure, le Prince de

l'Enfer, ä. ailes de chauve-souris, mamelu, est assis de face, sur un socle rectangulaire.
Son long cou incurve porte, au lieu d'une tete humaine, une töte animale — sorte
de griffon —, cornue et couronnee; sur ce cou se greffent six autres cous et tetes ana-

1 Rigaud, l. c.
2 Anc. coll. Dumont, portef. XVIII, n° 52; coli. Rigaud, n° 1149. —Blondel, Les Faubourgs,

1. — Le classement actuel a ete change.
Gaullieur, Histoire de la Bibliotheque publique de Geneve, Neuchätel, 1853, 10, mentionne

un « poöme imprime l'an de Grace 1619 sans nom de lieu. C'est VAntithese de Notre-Seigneur
Jesus-Christ et du pape,« dediez aux champions et aux domestiques de la foi... », satire tres virulente
contre la cour de Rome, accompagnee, dans notre exemplaire du moins, d'une grande planche
gravöe sur bois qui peut donner une idee de ce qu'6taient alors ä Geneve les arts du dessin et de la
gravure. Au haut de cette gravure on lit: « Voicy le pourtraict du pape d'Enfer, et au bas ces trois
vers, echantillon de la poesie indigene:

O monstre infernal
Tu as fait un mal
Qui tant te nuira /...

en note 1:
«II ne faut pas confondre ce poeme avec un autre, compose en latin ä peu prös sous ce titre

et imprime aussi ä Geneve, mais cinquante ans auparavant. Antithesis Christi et Ante-Christi,
in-8°, 1578, chez Eustache Vignon ».

3 Doumergue, l. c.
4 Froment, Les actes merveilleux, 6d. Fick, 1854, 153, pl. « d'apres une ancienne gravure »

5 Comparer avec la legende telle que la donnent Archinard, Geisendorf: Haec depinxit
Jacobus Jaqueril (Archinard); Jaquerin (Geisendorf), de civitate Taurini in Pedemontio, anno
Domini 1401. Cette lecture ajoute in, et traduit en chiffre arabe la date en lettres.
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logues, plus petits, aussi avec cornes et couronnes K Au bas-ventre du monstre, ä la

place de son sexe, parait une tete humaine imberbe, renvers^e, portant la tiare. Sa

queue s'enroule autour du corps nu d'un pape, barbu, tiare, ayant en main une

bourse, et qu'il soutient en Pair horizontalement.
A droite et ä gauche, deux diables ailes volent. Celui de gauche brandit un

baton 2; celui de droite tire les cordes qui actionnent deux soufflets places plus bas.

Sur le sol carrele, un four, en forme de tour circulaire, basse, laisse voir par
sa porte voütee un feu ardent, et de sa partie superieure, ouverte, Emergent les

bustes de personnages qui sont, de gauche ä droite: un homme barbu, sans attribut;
un moine tonsure; un religieux coiffe d'une sorte de bonnet et tenant des deux mains

un chapelet; un eveque mitre portant la crosse 3.

A gauche du four, un diable s'affaire avec un croc; ä droite, deux soufflets sont

places sur un escabeau, manies par les cordes du diable supörieur.
Le monstre ne secrete nullement le pape comme un excrement, et celui-ci

n'engendre pas ä son tour de meme fa<?on scatologique les autres ecclesiastiques,
comme le prötendent Froment, Roset, Savion.

** *

Faut-il ajouter foi aux textes plus qu'ä la gravure Je ne le crois pas. Si le

dessinateur s'etait inspire des premiers, il n'aurait pas manque de rendre avec
precision cet enfantement diabolique, utile aux besoins de la cause. S'il ne l'a pas fait,
c'est qu'il a eu sous les yeux la peinture originale 011 le detail en question ne parais-
sait pas. Aveugles par leur haine du papisme, et ayant perdu le sens de l'icono-
graphie religieuse du moyen age, les chroniqueurs ont mal compris cette scene,
qu'ils ont pense etre une satire de la papaute, mal compris aussi tel detail sur lequel
nous revenons plus loin, qui les a induits en erreur.

** *

M. H. Naef entrevoit l'explication veritable, en ecrivant: « L'inspiration est du
moyen age, qui rappelait aux sculptures et aux peintures des eglises, que le tribunal
supreme mettrait fin aux iniquites d'ici-bas »4. Toutefois, comme il pense lui aussi

1 La gravure, dans l'edition de Froment, rend les sept tetes independantes les unes des autres
sur autant de cous.

2 Devenu une sorte d'os sur la gravure de l'edition Froment.
3 La gravure de l'edition de Froment presente ici encore quelques variantes, ajoute un

personnage portant un chapeau ä bord plat, une croix ä double traverse, etc. La crosse de l'evßque
est devenue un croc.

4 Naef, 269.



— 84 —

ä une « portraieture satitique... que Froment s'est complu ä decrire avec une verdeur
digne en tout point de la composition», sans doute ne fait-il allusion qu'au sens des

vers latins et non ä 1'image elle-meme.
Ces vers rappellent les poemes du moyen age dont les essais aboutissent au

celebre Dies Irae 1:

Iudicabit iudices iudex generalis
Hie nihil proderit...

Iudex enim cum sedebit

Quidquid latet apparebit
Nil inultum remanebit

(Dies irae.)

Juste quidem judicabit
Nee personam acceptabit

(XIIe siöcle, cf. R. de Gourmont, 335.)

Hie nihil proderit quicquam allegare
Neque excipere, neque replicare
Nee ad apostolicam sedem appellare

Quid sum miser tunc dicturus
Quel patronum rogaturus
Quum vix justus sit securus

(Dies Irae.)

Reus condemnabitur nec dicetur qualis
Nemo reus justificabitur...

R. de Gourmont, 332.)

Idem erit dominus iudex, actor et testis
Veniet iudex de coelis
Testis verax et fidelis...

Ibid., 335.)

** *

Le texte est assurement le commentaire de 1'image; on en retrouve tous les

elements dans les peintures et les sculptures des Jugements derniers, qui opposent

aux beatitudes des elus les chätiments des reprouves.

1 R. de Gourmont, Le latin mystique, 1922, Histoire du « Dies irae», 921 sq.
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Iis cuisent aux Enfers dans des chaudiöres ou emergent comme ici de puits
ou d'enceintes circulaires 2. Les diables les harponnent et les tourmentent de leurs

crocs; les y trainent avec des cordes, activent de leurs soufllets la flamme devorante 3.

Ces damnes ne sont pas toujours nus et anonymes, mais portent souvent 1'attribut
et le vetement de leur condition terrestre: rois couronnes et laüques, ecclösiastiques,
du haut en bas de la hiörarchie, des eveques mitres aux moines tonsurös 4. Certains
ont en main la bourse, symbole de leur avarice 5, que tient sur l'image de Plainpalais
le pape, sans doute pour evoquer sa simonie, et son attachement aux biens temporeis.

Le maitre de l'Enfer preside k ces supplices. Immense, bestial, k töte cornue,
il trone de face 6. II vomit les damnes en une colonne de fumöe 7; il les engloutit
dans sa gueule 8; on les apergoit dans son ventre 9; il les saisit avec les griffes de ses

mains 10 et de ses pieds; il les attrape de sa queue qui s'enroule autour d'eux11.
Au lieu de n'avoir qu'une seule tete hideuse, il montre parfois trois visages, un

de face, deux de profil12, comme une Trinite du mal qui s'oppose ä. la Trinite divine.

1 Male, Vart religieux du XIIIe siicle en France (3), 1910, 440, fig. 183 (Reims); 443, fig. 185
(Bourges, la chaudiäre est pos6e sur la gueule böante du Leviathan; La cathddrale de Bourges,
ed. Tel, 1938, pi. 20); 437, flg. 180 (Rouen, Portique des Libraires). — Miniature du Miroir du
Monde, XIIIe siicle, Maeterlinck, Le genre satirique dans la peinture flamande (2), 1907, pi. VII;
miniature d'un psautier du XIIe siecle, Münich, Michel, Histoire de VArt, II, 1, 319, fig. 244;
miniature, traduction de la Cite de Dieu, Paris, Bibl. Nat., XIVe siecle, ibid., III, 1,156, fig. 75. —
Fra Angelico, peinture de Berlin, vers 1445, Fra Angelico, Les classiques de VArt, Hachette, pi. 147.

2 La messe de saint Gregoire, peinture frangaise du XVIe siecle, collection Wildenstein,
Reau, La peinture frangaise du XIVe au XVIe siecle, 1939, pi. 43.

3 Male, Vart religieux du XIIIe siecle en France (3), 1910, 443, fig. 185 (Bourges). — Miniature

des Tres Riches Heures du due de Berry, XVe siecle, id., Vart religieux de la fin du moyen age
en France, 1908, 511, fig. 241. — Miniature, trad, de la Cit6 de Dieu, XIVe siöcle, Paris, Bibl. Nat.,
Michel, Histoire de VArt, III, 1, 156, fig. 75.

4 Male, Vart religieux du XIIV siecle, 440, fig. 183 (Reims). — Notre-Dame de Paris, por-
tail du Jugement dernier, detail des voussures; un diable, assis de face, posant ses pieds sur les
epaules d'un personnage mitre, en buste, au-dessous duquel un autre personnage couronne. Notre-
Dame de Paris, ed. Tel, pi. 40. — Miniature des Trös Riches Heures du due de Berry, I. c.

5 Male, Vart religieux du XIIIe siecle, 439.
6 II est parfois etendu sur une sorte de gril, Miniature des Tres Riches Heures du due de

Berry, Male, Vart religieux de la fin du moyen dge en France, 511, fig. 241.
7 Miniature des Tres Riches Heures du due de Berry. — Cf. la vision de Tungdal (XIIe s.),

oü le diable se nourrit des ämes des avares, et, quand il ouvre la bouche, il en sort une colonne de
fumee. Male, Vart religieux de la fin du moyen dge, 508.

8 Giotto, chapelle de l'Arena, Padoue, Giotto, Klassiker der Kunst, 38 et 38*, detail; Venturi,
Storia deWarte italiana, V, 393, flg. 322. — Fra Angelico, Berlin, apres 1445, Fra Angelico, Les
classiques de Vart, 6d. Hachette, 1911, pl. 47.

9 Pise, Campo Santo, Papini, Catalogo delle cose Warte e di antichitä WItalia, II, pl. IX.
10 Giotto, chapelle de l'Arena, Padoue; Pise, Campo Santo; miniature des Tr&s Riehes Heures

du due de Berry.
11 Miniature des Tres Riehes Heures du due de Berry.

12 Deonna, « Diable triprosope », Rev. hist, des rel., LXX, 1914, 125 sq., ex. — Fra Angelico,
Berlin, apres 1445, Les classiques de Vart, ed. Hachette, 1911, pl. 47. — Ce motif derive de l'anti-
quite.
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Sur la peinture de Plainpalais, il balance sept tetes animales sur de longs cous,
allusion, comme l'a reconnu Fromentä la bete demoniaque de l'Apocalypse 2,

ä sept tetes diademees, et ä dix cornes 3, que les artistes du moyen äge ont maintes
fois representee 4, avant Dürer 5 et les maitres du XVIe siecle 6. Cette hydre symbolise
aussi les sept pöches capitaux 7 et, dans l'iconograpbie ulterieure, eile est encore
Fi mage du vice 8.

** *

Le Diable peut multiplier ses visages en d'autres endroits encore de son corps.
II en a sur les epaules, les genoux, le bas des reins, le ventre et le bas-ventre 9. Que
l'on regarde, entre autres exemples, l'automate de Fontana, vers 142010: le diable
est assis de face, avec trois tetes surmontees de cornes de cerf, avec des ailes de

chauve-souris, un visage sur le ventre, et un sur le bas-ventre; ou le diable d'une

1 A moins que ce ne soit une interpolation d'un de ses copistes.
2 Apocalypse, XII: «II parut aussi un autre signe dans le ciel: c'etait un grand dragon roux

qui avait sept tetes et dix cornes, et sur ses sept tetes sept diadämes »; XIII: « Alors je vis monter
de la mer une bete qui avait sept tetes et dix cornes, et sur ses cornes dix diadömes, et sur ses
t3tes un nom de blaspheme. Et la bete que je vis ressemblait ä un leopard... Et tous les habitants
de la terre l'adorärent»; XVII: « Et je vis une femme assise sur une bete de couleur de l'6carlate,
pleine de noms de blaspheme et qui avait sept tetes et dix cornes». Cette femme est <* la grande
Babylone, la mere des impudicites et des abominations de la terre».

3 Sur la gravure qui represente la peinture de Plainpalais, les sept tetes n'ont entre elles que
dix cornes, comme le remarquait Froment. Quatre tetes ont chacune deux cornes, deux n'en ont
qu'une, une tete en est döpourvue.

4 Didron, Histoire de Dieu, 165, flg. 47: miniature du XIIe siöcle. — ibid., 166, rose occidental

de la Sainte-Chapelle, Paris. — ibid., 167, verriöre de S. Nizier, Troyes, XVIe siecle. — Michel,
Histoire de VArt, II, 1, 348, fig. 261, miniature, Cambridge, XIIIe siecle. —Miniature, Bibliotheque
Nationale, XIIIe siecle, Male, Hart religieux du XIIIe siecle en France (3), 1910, 419, fig. 168. —
Tapisserie de Nicolas Bataille, vers 1380, Angers, Michel, III, 1, 353, flg. 184.

5 Apocalypse, XIII, 1498, Worringer, Die altdeutsche Buchillustration, 1912, fig. 73; Scherer,
Dürer, Klassiker d. Kunst, pl. 186; Apocalypse, 1498, ibid., pl. 183.

6 Cf. encore: Hans Burgmeier, 1523, Apocalypse, XVII; Worringer, flg. 88.
7 Ripa, Iconologia, ed. Padoue, 1625, 446. — Gravure de H. Burgmeier, sept betes mons-

trueuses avec les noms de sept peches, W. Michel, Das Teuflische undGroteske in d. Kunst, 1911,
61, flg. 41.

8 Ripa, 588, Sceleratezza o vitio. — Boudard, Iconologie, Parme, 1759, s. v. Monstre, Hydre,
206; s. v. Vice, 191, un nain difforme embrassant cette hydre. — Cf. aussi: Ripa, 1625, 332, s. v.
Invidia; 558, s. v. Religione finta.

9 On trouvera des exemples dans mes articles: « Questions d'arch. religieuse et svmbolique »,

Rev. hist, des cel., LXIX, 1914, 193, Baubo; 197 c, le visage dessine sur le ventre; Id., ibid., LXX,
1914, Diable triprosope, 127, note 1. — Wright, Hist, de la caricature (2), 245, fig. 146 (demon
avec visage ä la place du sexe, jouant d'une cornemuse faite avec la tete de Luther, gravure du
XVIe s.). — Dans le proces d'Abel de la Rue, le diable lui apparut « ayant devant l'estomac et
devant les deux genoux comme des visages d'homme », Bodin, De la demonomanie des sorciers,
1587, texte non pagine en tete du volume. — Peinture attribuee ä Memling, Strasbourg, Le Pur-
gatoire, Klassiker der Kunst, Voll, Memling, 1909, pl. 127.

10 Feldhaus, Die Technik, 48, fig. 27.
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miniature du XVe siäcle, träs voisin: il est assis de face, avec trois tätes ä cornes de

cerf, des visages aux seins, aux genoux, et un autre, tirant la langue, barbu, k la

place du sexe L II semble que, dejä sur la fresque du Campo Santo, ä Pise, le sexe

du monstre soit remplace par le torse d'un damne, pendant k la renverse 2. La täte
humaine, ä cette place, veut-elle signifier que «les damnes ont deplace le siege de

leur intelligence et ont mis leur äme au service de leurs plus bas instincts »3 II se

peut, mais cette monstruosite est anterieure au christianisme, et parait däjä dans

l'iconographie antique 4.

Nous supposons done que, sur la fresque de Plainpalais, le diable portait une
töte humaine, peut-etre barbue, au bas-ventre. Etait-elle celle d'un pape, et, puisque
le diable etreint dejä un pape de sa queue, le peintre a-t-il voulu cette dualite, qui
pourrait evoquer le schisme de son temps En 1401, Boniface IX (1389-1404)

rägne ä Rome et Benoit XIII ä Avignon (1394-1424). Ce sont aussi deux papes,
peut-etre Fälix V et son successeur Nicolas V, que protege le manteau de la Vierge
sur la fresque de Saint-Gervais 5. Ou bien le dessinateur de la gravure et les chroni-

queurs ont-ils transforme une tete diabolique en celle d'un pape Quoi qu'il en soit,
la presence d'un visage k cet endroit, insolite, pour eux, leur a suggäre l'idee que le
diable enfantait un pape par son fondement.

** *

Les descriptions et la gravure qui nous ont ete conservees de cette peinture sont
assuräment incompletes. II est etrange que, sur l'image, le socle du diable soit sus-

pendu en l'air, que le sol soit carrele. Sans doute a-t-on supprime les fonds. Mais

surtout, il ne semble pas que la scene infernale ait ete congue isolee; elle devait
appartenir ä un Jugement dernier, dont eile n'etait qu'un acte, et oil elle s'opposait
ä la reception des elus. Les Reformes n'ont voulu conserver de l'ensemble que cette
partie, parce qu'elle leur paraissait etre une satire de la papaute.

Satire, caricature Certes pas. La these n'a rien qui ne soit conforme aux
donnees de l'iconographie religieuse du moyen age. Dans leurs jugements derniers,
les artistes ont voulu rappeler que si les beatitudes attendent les elus, de cruels
chätiments sont reserves ä ceux qui n'ont pas observe les vertus chretiennes, quels
qu'ils soient, grands ou petits, du roi au simple bourgeois, du pape au dernier des

moines, que tous sont egaux devant la mort, et doivent repondre personnellement

1 Didon, Iconographie chretienne, « Histoire de Dieu », 1843, 545, fig. « Trinite du mal absolu »,
Ms. Histoire du Saint-Graal, Paris, n° 6770. II tient de la droite un sceptre que termine une tete
de bovide, avec deux tetes animales au-dessous.

2 Papini, Catalogo delle cose d?arte e di antichita d'ltalia, Pisa, II, pi. IX.
3 Male, Uari religieux du XIII* siecle en France (3), 1910, 440.
4 Cf. mes articles cites.
5 Deonna, Les Arts, 204, reför.; Naef, 268.
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de leurs actes, sans egard pour la fonction elevee dont ils ont ete revetus. C'est pour-
quoi elus 1 ou damnes 2 paraissent souvent avec les vetements et les attributs qui les
caractärisaient de leur vivant. Ailleurs, en une pensee analogue, rois et laiques de
toute condition, papes et ecclesiastiques de tout rang, s'abritent sous le manteau de
la Vierge de misericorde 3, qui leur accorde sans distinction sa divine protection.
Et les fideles, ä voir dans les eglises ces images, de protection, de recompense et de

chätiment, en recevaient une le$on d'humilite et d'edification, songeant qu'ils ne sont
que de faibles humains, prompts au päche, qu'ils doivent, par leur vie exemplaire,-
eviter les peines de l'Enfer et meriter les joies du Paradis.

Confutatis maledictis,
Flammis acribus addictis,
Voca me cum benedictis 4.

Quando corpus morietur
Fac ut animae donetur
Paradisi gloria 5.

A la fin du XVe siecle, un peintre — est-ce Hugues Boulard — avait decore
les parois de la salle du Conseil ä l'Hötel-de-Ville de Geneve de figures allegoriques
symbolisant le Bon Gouvernement; en 1589, un peintre de Vicence, Cesar Giglio,
les avait restaurees et completees, en montrant sept juges aux mains coupees, pour
symboliser la contre-partie, le Mauvais Gouvernement, et rappeler le chätiment
qui atteint les juges prevaricateurs et indignes 6. En regardant ces dernieres figures,
qu'ils avaient commandees et autorisees, les magistrats de Geneve n'y voyaient
nulle critique dirigee contre eux, nulle intention subversive, mais, comme les fidäles
de la religion abolie, ils en recevaient un avertissement salutaire de vertu et de
justice. La Sibylle Erythree, qui apparait dans la composition, annonciatrice du

Jugement dernier, «teste David cum Sibylla», leur rappelait le jour du Jugement
dernier oü ils auraient ä repondre de leur gestion.

1 Ex, Cathedrale de Leon, XIIIe siecle; Michel, Hist, de VArt, II, 1, 283, flg. 215.
2 Voir plus haut, p. 85.
3 Ce theme a ete plus d'une fois traite par la peinture genevoise du XVe siecle. Ex.: fresques

de l'eglise Saint-Gervais, Deonna, Les Arts ä Geneve, 204, flg. 161, etc.
4 Dies irae; R. de Gourmont, 339, 341:

« Quand tu confondras les maudits,
Jete's en proie aux flammes pies,
Appelle-moi au paradis. »

6 Stabat Mater, etc., ibid., 358.
6 Deonna, Les Arts, 204, 373; Id., « Peintures murales du XVe siöcle », Genava, XXI, 1943,

103 sq.
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La möme idee etait encore exprimee ä la Maison-de-Ville, sur un tableau de

bois, «au-dessus de la porte de l'audience de M. Le Lieutenant», peut-etre ceuvre
du peintre P. Tresal, regu bourgeois gratuitement en 1635. On y lisait, entre autres
versets de la Bible:

«Au XIXe ch. du IIe Livre des Cro. Le roy Josaphat dit aux Juges: Regardes que
c'est que vous feres. Car vous n'exerces pas le iugement de par les hommes, mais de par
l'Eternel, lequel est parmy vous en iugement. Maintenant done que la crainte du Seig1'
soit sur vous, prenes garde a eecy, et les faites, car il n'y a point d'iniquite en nostre Dieu,
ny acception de personnes, ny reception de presens».1

Au pied de la statue de la Justice, qui surmonte a Berne la fontaine de 1543,

plusieurs personnages accroupis symbolisent le Pape, l'Empereur, le Sultan, un
Avoyer, et proclament qu'elle s'exerce avec impartiality, quel que soit le rang, la
dignite.

La Reforme n'a fait que perpetuer une tres vieille notion.

1 Ms. de Flournois; cf. Deonna, Pierres sculptdes de la vieille Geneve, n° 618, ref.



II. UNE PEINTURE ALLfiGORIQUE AU GOUVENT DES AUGUSTINS

Nous ne devons done accepter qu'avec reserves les descriptions d'oeuvres d'art
«papistes » transmises par les iconoclastes de la Reforme.

Apres avoir mentionne avec indignation, au couvent des Augustins de Geneve,
une peinture de Notre-Dame de Grace», qui operait des miracles, «laquelle avait
trös bien engraissö ses Moynes, car ils avoyent la face rouge comme une couppe de

quoquin, ou comme ung escrevice cuyct et les yeulx comme une quassidoine»,
Froment signale «une aultre image ou peineture, qu'ilz avoyent faict peindre dans
leur reffectoyre, avec une grosse et grasse femme, faysans semblans de descoudre

ung past6, avec un grand verre; lä ont ils escript: «ecce quam bonum et quam
jocundum habitare fratres in unum», c'est ä dire: voyez qu'il est bon et joyeulx
que les fr£res soyent habitans ensemble. Mais Farel voyant cecy leur diet: est-ce

ainsi, beaux peres, que vous interpretes les Stes Escriptures Ne vous estes vous
pas assez moeques des hommes, sans encore vous moequer si evidemment, par
escript, de Dieu et de ses Stes Escriptures, les accomodans k vos moyneries et
gormandises 1». Les historiens ulterieurs n'ont eu garde d'omettre cette nouvelle

preuve du cynisme des moines genevois2.
Cette «grosse et grasse femme, faysans semblans de descoudre ung paste,

avec un grand verre », peinte dans le refectoire des moines, leur conseillait-elle de

bien boire et de bien manger

En ce logis qui devroil estre

Purgatoire d'enfans gastes,
Comme en leur Paradis terrestre,
Iis mangent tartres et pastez.

raille une epigramme contre les Perrinistes emprisonnes ä TEveche, qui recevaient
de leurs amis des victuailles diverses 3. II est permis d'en douter.

1 A. Froment, Les actes merveilleux de la cite de Geneve, ed. Fick, '1854, 151.
3 Gaberel, Histoire de Vdglise de Geneve, 1,1853,128. — «Le reproche de festoyer et de vivre

grassement est souvent fait aux moines de Genöve comme d'ailleurs, ainsi a propos du tableau
miraculeux de Notre-Dame de Grace, M.D. G., XXII, 1886, 268, «selon qu'est recit6 des sacri-
fleateurs de l'idolle Bel, qui aprös faisoient avec les leurs bonne chöre de semblables offrandes;
car ainsi en faisoient les diets religieux qui vivoient grassement de ce qui estoit confere k la dicte

peinture». — Doumergue, Jean Calvin, II, 138; III, 152; Naef, Les origines de la Rdforme ä

Gen&ve, 1936, 261.
3 Bonivard, «De l'ancienne et nouvelle police de Genöve», M.D. G. V, 1847, 444;

Doumergue, Jean Calvin III, 306.



*

La legende qui accompagnait la peinture « ecce quam bonum et quam jocun-
dum habitare fratres in unum», est tiree du Psaume CXXXIII:

Void, oh! quHl est agreable, quHl est doux

Pour des freres de demeurer ensemble

Cest comme Vhuile precieuse qui, repandue sur la tete

Descend sur la barbe, sur la barbe d'Aaron.
Qui descend sur le bord de ses vetements.

Cest comme la rosee de VHermon

Qui descend sur les montagnes de Sion.
Car Cest lä que VEternel envoie la benediction,
La vie, pour Veternite.

Les eglises reformees de la Suisse romande chantent encore aujourd'hui un
cantique compose par Cesar Malan (1787-1864), dont le däbut s'inspire du meme

psaume:
Ah qu'il est beau de voir des freres
D'un meme amour unis entre eux!

Accueillis ä la meme table
Et goütant les memes bienfaits,
Qu'un amour pur et veritable
Nous unisse ä toi pour jamais L »

Dirons-nous, en prenant ces paroles au pied de la lettre, puisque ce cantique
ßvoque une table bien servie, qu'il incite les fideles ä festoyer

La legende etait sans doute en connexion avec le sujet de la peinture, tout comme
les vers latins de l'image precedemment ddcrite au couvent des Dominicains etaient
le commentaire du Jugement dernier. Elle suggere des idees d'union, de concorde,
de fraternitd, de communion.

Tenir un verre en main n'est pas necessairement une preuve de beuverie.
L'« Amitie » est une jeune femme qui leve une coupe de cristal pleine de vin rouge 2,

cette « couppe de quoquin» qui, au dire de Froment, rendait rubiconde la trogne
des moines, parce qu'elle evoque, des l'antiquitd, la fraternite des banquets, les liens

1 Psauüer romand, recueil de psaumes et cantiques adopts par les eglises nationales protes-
tantes de Berne (Jura), Genöve, Neuchätel et Vaud, n° 383.

2 Ripa, Iconologia, 6d. Padoue, 1625, 116, «Confermatione delP Amicitia».
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qu'on y noue, les toasts qu'on porte ä la sante mutuelle des convives. L'«Alle-
gresse » est une jeune femme qui leve de la main droite une bouteille en cristal,
contenant un vin rouge, et de la main gauche une tasse d'or, parce que, selon le

Prophete, le vin rejouit le cceur de l'homme L La Prudence regoit une coupe qu'un
homme lui olTre 2. Et le calice est l'attribut habituel de la Foi3. Porter quelque
aliment et le partager ne veut pas dire qu'on en fera un festin materiel, et la « Mise-
ricorde » rompt un pain et en distribue les morceaux a des enfants autour d'elle 4.

La Temperance est une personne assise a table 5; eile tient une coupe et y verse le

contenu d'un flacon 6, melant l'eau au vin. Les attributs donnes par les artistes du

moyen age aux personnifications allegoriques sont souvent etranges, grotesques
memes, si Ton n'en connait pas la signification subtile, et Male en a donne des

exemples 7.

J'incline done a croire que la peinture des Augustins avait une signification
allegorique et n'ötait nullement une plaisanterie de mauvais gout due ä des moines
bon vivants, pas plus que la peinture des Dominicains n'etait une satire de l'Eglise.
Je ne connais toutefois pas de figure symbolique «faisans semblans de descoudre

ung paste », geste peut-etre de partage et de communion fraternels. Froment aurait-il
mal interprets cet objet Un erudit plus expert resoudra peut-etre dans ce sens

cette petite enigme.

1 Ripa, 18, Allegrezza.
2 Male, Uart religieux de la fin du moyen age en France, 1908, 332.
3 Male, 344; Ripa, 229, Fede cattolica. — Cf. encore ibid., table,« Tavola d'ordigni diversi»,

s. v. Tazza, Vaso, Coppa.
4 Ripa, 65, s. v. Beatitudine sesta, la Misericordia.
5 Male, 332.
6 Ibid., 345.
7 Ibid., 333 sq.; Gf. anssi Ripa, passim.
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III. LE MIRACLE DES PENDUS

AU COUVENT DES AUGUSTINS, GENßVE, 1504.

En 1504, deux larrons, originaires de Bourgogne, furent pendus au gibet de

Champel. Les cordes se rompirent avant qu'ils n'eussent rendu Fame, ce que le

peuple interpreta comme le signe d'une intervention divine. Iis furent recueillis

au couvent des Augustins, oü le prieur, Ayme Falquet*, leur fit revetir l'habit de

cet ordre. Puis, recherches par la justice, ils s'enfuirent en Bourgogne, y commirent
de nouveaux larcins, et y subirent le sort auquel ils avaient echappe ä Geneve.

Entre temps, le prieur avait fait executer une peinture commemorant le miracle,
qui fut placee dans une chapelle du couvent. Mais les syndics, blämant son initiative,
intervinrent aupres des autorites ecclesiastiques pour qu'il fut remplace et pour
que la peinture fut supprimee.

** *

Aucun texte contemporain ne decrit en detail cet evenement. Seuls les Registres
du Conseil font ä cette date deux breves allusions au «miracle », sans le preciser, et
au role insolite du prieur:

5 juillet 1504. — « Rescribatur r. d. Nyciensi episcopo de fratre Aymono, pocterio,
qui auctoritate propria, latronibus habitum posuit in maximum civitatis dedecus; et,
loco ipsius, alius deputetur, ut sue voluntatis sit provinciali rescribere et providere de
alio sufficiente et ydoneo ad bene vivendum 2.»

16 aoüt 1504. — «Instent n. sindici erga r. d. vicarium ne ymago asserti miraculi
affigatur in ecclesia Domine nostre Graciarum 3.»

** *

Francois Bonivard qui, ne vers 1493, etait alors trop jeune pour parier en temoin
oculaire, en donne la premiere description, d'apres une source ignoree, orale, ou
ecrite:

« De deux larrons qui furent pendus et tomb^rent du gibbet... »

« En ce temps furent condemnez ä estre penduz deulx grandtz larrons bourguignons,
mais les licoulz avoient estez apostez par aulcungz qui estoient par adventure de leur

1 Sur cet Aym6 ou Aymon Falquet, dit Dubois (de Bosco), potier, fondeur de cloches, etc.
H. Naef, Les origines de la Räforme ä Genive, 1936, 211.

2 Registres du Conseil, VI, 203. En marge, d'une autre 6criture: «Contra fratrem Potterii,
latrones evasi a patibulo.»

3 Ibid., 209.
7
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mestier, en sorte qu'ils rompirent ainsi que le bourreau les gectoit au bas du gibbet de
Champel, et lors tout le monde commenQa ä crier: « Miracle, miracle », et les saulva on a
Nostre Dame de Grace, oü le prieur nomme frere Ayme Falquet, questoit ung fin gaultier,
leur fist vestir l'habit du couvent, questoit d'Augustins. Dont Mss. de la ville firent
plainctif, et estoit on apres pour les reprendre ceans, mais Ion en advertit le diet prieur,
qui les fist salver, et s'en allerent en Bourgoigne, oü ilz furent despuis pendus. En ce
nonobstant le diet prieur, pour attirer leauve au moulin, fict paindre le diet miracle en ung
tableau, lequel yl mist en la chapelle neufve que le Bastardt de Savoie avoit faict faire,
mais les Sindiques et Conseil y resistirent, et fut ouste L »

Michel Roset (1534-1613), qui s'inspire sans doute de Bonivard, relate ce fait
de fa<?on analogue:

«Aveint ceste annee que deux larrons condamnez par les Syndiques tumbörent du
gibet, ainsi que le bourreau les pendoit, a faute des licols qui se trouverent foybles. Le
peuple cria aussitot miracle et les sauva au couvent de Dame-de-Gräce qui avoit fait le
miracle, ou ils furent vestus de l'habit. Et estans poursuyvis par les Syndiques, eschap-
perent en Bourgoigne, oü depuis ils furent rependus. Mais le prieur du Couvent fit peindre
le miracle pour en garder la memoire. Lequel ä l'instance des Syndiques fut tenu pour nul2.»

Voici le recit de Savion (1565-1630):

«C'est mesme annee survindrent ä Geneve deux faux miracles de superstition...
L'autre miracle fut sur les personnes de trois larrons de Bourgoigne, lesquels estans prins
a Geneve furent condamnez par les syndiques ä estre pendus et estranglez: mais aucuns de
la ville qui n'estoyent pas paravanture plus gens de bien qu'eux taschoyent ä les saulver
et (ne scay si ce fut par le consentement du bourreau) piquerent avec un canivet dedans la
liaison des cordes aprestees pour les pendre, sans entamer le dessus qui ressembloit tout
entier combien qu'il n'eut que l'apparence. Incontinent que le bourreau eut jette bas de
Leschede le premier, la corde rompit et tomba le patient sur ses pieds et commen^a a
crier, Nostre Dame de Grace je te remercie Incontinent les autheurs de ce miracle commen-
cerent de crier, Miracle, miracle, et le peuple apres eux, et le bourreau le veut reprendre,
mais le peuple ne voulut pas et l'en garda II print Lautre et luy fit comme le premier et luy
advint de mesmes: le peuple les luy arracha tous deux des mains, et les interrogue comment
cela leur estoit advenu: ils respondirent qu'ils s'estoyent recommandez ä Nostre Dame de

Grace et avoyent voüe de prendre un habit cet ä dire celuy de ces religieux. Alors le peuple
malgre la justice les mena en l'eglise oü le prieur qui estoit un fin gaulthier les receut en

grande devotion devant N. D. de Grace, pour la remercier, et leur donna habit en presence
du peuple. Les syndiques et autres officiers qui cognoissoyent bien la finesse se delibererent
de les aller prendre la, mais ils en furent advertis et les moynes les sauvärent: si s'enfuirent
en leur pays de Bourgoigne oü ils firent pis qu'auparavant et y receurent le supplice qu'ils
devoyent endurer ä Geneve: et les moynes furent peindre ce miracle avec les autres ne

une chapelle, mais les sindicques le firent effacer 3.»

1 Bonivard, Chroniques de Geneve, 6d. Revilliod, 1867, I, 304-5.
2 Michel Roset, Chroniques de Geneve, ed. Fazy, 1894, 58-9.
8 Savion, Annales de la cite de Geneve, 6d. Fick, 1858, 40-1.
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Plus jeune que Bonivard et que Roset, Savion s'inspire assurement d'eux,

preuve en soit entre autres details le qualificatif «fin gaulthier »1 qu'il donne au

prieur, et qu'emploie dejh Bonivard. Mais avec lui le recit se precise. Alors que
Bonivard suppose que les cordes se rompirent parce que les aides maladroits du

bourreau n'etaient pas des professionals, que Roset attribue cette rupture ä leur

faiblesse, Savyon suppose une manoeuvre precon^ue, les cordes ayant ete entaillees

par des complices. II ajoute, bien que Bonivard et Roset n'en disent rien, que les

pendus s'etaient recommandes ä Notre-Dame de Grace, qu'ils avaient fait le voeu

de prendre l'habit des Augustins, et qu'ils la remercierent de son intervention.

** *

Si Roset relate le fait sans commentaire, Bonivard estime qu'il s'agit d'un «faux
miracle», «pour attirer l'eau au moulin» du couvent, et Savion y voit aussi «un
faux miracle de superstition ».

Les ecrivains ulterieurs, qui ont utilise l'une ou l'autre de ces sources, insistent
avec plaisir sur cette duperie, qui temoignerait de l'avilissement de la religion catho-

lique d'alors. De l'un a l'autre, le recit se modifie et s'amplifie de details nouveaux.

«Quelques mois apres — ecrit J.-A. Gautier (1674-1729), d'apres Savion —, deux
larrons ayant ete condamnes ä etre pendus, quelques personnes qui avaient dessein de les

sauver obtinrent du bourreau de leur mettre des cordes dont les filets interieurs avaient ete

coupes, de sorte qu'elles rompirent. Aussitot ces criminels demanderent grace, et les auteurs
•de la supercherie, criant de tous cotes au miracle, le peuple les arracha des mains du bourreau

qui voulait les attacher au gibet une seconde fois. Ces malheureux dirent ensuite que
ce pretendu miracle etait l'effet des prieres qu'ils avaient faites ä Notre Dame de Grace,
et du voeu de prendre l'habit des religieux. Apres ces discours, le peuple, malgre la justice,
les mena dans l'eglise de Notre Dame de Grace, ou le prieur qui s'appelait Aymon Pottier,
les revetit publiquement de l'habit de l'ordre. II fit peindre ensuite ce faux miracle dans
une chapelle, m§is les syndics ayant fait informer le vicaire de la fourbe, la peinture fut
effacee... Le prieur, cependant, ayant appris les demandes des syndics aupres du vicaire,
fit sauver ces criminels de son couvent, lesquels ne porterent pas loin la peine ä laquelle
ils avaient echappe, car ils furent pendus peu de temps apres en Bourgogne 2. »

Gaberel reproche avec indignation aux Augustins de «veritables scandales
judiciaires »:

« Voici le fait le plus etrange que signalent nos Annales. Deux criminels condamnes
ä mort etaient deja places sous la potence, lorsque le frere Aymon Portier, qui devait les
confesser, les revetit d'un costume de moine et, seconde par de nombreux complices,
reussit ä les introduire dans l'enceinte du couvent, qui etait tres voisine du lieu de l'execu-

1 Gautier: factieux, brigand: bon gautier: bon compagnon.
2 J.-A. Gautier, Hist, de Geneve, ed. 1896, II, 21.
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tion. Lorsque cet incident fut connu dans la ville, il s'eleva un cri de reprobation universelle

contre les Augustins. Le Gonseil estima que cette audace jetait un grand deshonneur
sur la cite. Cependant, le droit d'asile fut respecte; mais six semaines plus tard, les moines
poussant l'impudence jusqu'ä representer dans un tableau l'evasion et la grace miracu-
leuse de ces condamnes, les syndics trouverent que leur autorite etait par trop bafouee et
ils firent enlever cette peinture 1.»

On a dit de cet auteur qu'il a «romance» le fait2, et, certes, il l'a denature.
Pour lui, les larrons n'ont pas ete pendus, la corde ne s'est pas rompue, et ce n'est
pas apres ce « miracle » que le prieur Falquet est intervenu. C'est avant la pendaison,
au pied du gibet, au moment de les confesser, qu'il les revet de la robe des freres et
les emmene dans son couvent. C'est meconnaitre la veritable signification de l'his-
toire, escamoter la possibility du « miracle », pour les ramener ä une intervention
non motivee du religieux, ä un abus de pouvoir de sa part, ä une simple fourberie
qu'il exploitera ensuite. Aucun texte original ne parle non plus d'une «reprobation
universelle » dans la ville contre les Augustins.

Sous la plume d'un auteur plus recent encore, L. Blondel, surgissent de nouvelles
erreurs. II ne s'agit plus maintenant de deux larrons; ils sont quatre. Leur corde

ne casse pas, mais ils sont« dependus », et ne reviennent a la vie qu'une fois conduits
au couvent des Augustins, ou le miracle est constate:

«Quatre larrons, dependus du gibet de Champel et conduits au couvent, y revinrent
k la vie. On cria au miracle et on fit peindre la scene pour attirer les fideles. Le Conseil ne
se laissa pas prendre ä la manoeuvre, et s'opposa ä cette representation picturale 3. »

Voici, pour terminer, la narration de H. Naef:

« ce qui se passa chez les Augustins n'a guere d'excuse. La malhonnetete y etait de

regle. En 1504, deux larrons bourguignons furent conduits aux fourches de Champel.
Comme on procedait a leur pendaison, la corde preparee par des complices 4 se rompit, et
le peuple, emerveille de cet autre miracle, leur fit un cortege triomphal jusqu'ä Notre Dame
de Grace, « ou le prieur, nomme frere Ayme Falquet, questoit un fin gaultier, leur fist
vestir l'habit du couvent» 5; ils purent ainsi gagner la Bourgogne, ce qui ne les empecha

pas d'y etre accroches peu apres ä la potence. Les syndics, indignes, se concerterent pour
ecrire ä l'administrateur, l'eveque de Nice, « au sujet de frere Aymon Potier qui, de sa

propre autorite, donne l'habit aux voleurs, au plus grand desonneur de la ville. Qu'il lui
plaise done de mander au provincial qu'il le remplace par un autre religieux capable,
vivant honnetement et paisiblement (bene beateque) ». Sans s'emouvoir d'autant, le prieur
des Augustins poussa l'impudence un peu loin. « Pour attirer l'eau au moulin », dit Boni-
vard, il «fist paindre le diet miracle en un tableau». Cette fois les syndics se rendirent

1 Gaberel, Histoire de VEglise de Gen&ve, 2e 6d., 1858, I, 72, note.
2 Naef, Les origines de la Rdforme ä Geneve, 211, note 1.
3 Les faubourgs de Genive, 54.
4 Cf. Savion.
6 Bonivard.
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aupres du vicaire « afin que Ie tableau du soi-disant miracle ne fut pas appose dans l'eglise
de Notre Dame de Grace »; ils obtinrent gain de cause 1. »

** *

N'est-il pas interessant de noter comment, avec le temps et a passer de main en

main, un recit s'etoffe de details accessoires que rien n'autorise de constater, une
fois de plus, que les erudits modernes, au lieu de scruter attentivement les textes,
repetent sans critique des faits dejä tendancieux, rapportes par les annalistes de

la Reforme, en les aggravant encore

Le prieur des Augustins, si «fin gautier» qu'il soit, est-il coupable d'avoir
admis ce «miracle » que proclamait la naivete populaire, ou meme de l'avoir suscite
de toutes pieces Ne pouvait-il invoquer des precedents qui l'expliquent et le

justifient
Archinard, apres avoir copie le texte de Bonivard, conclut:

«... si le prieur Ayme Falquet eüt ete sincere ou instruit, il eüt reconnu qu'il n'y avait,
dans la delivrance des deux larrons, qu'une indigne contrefa<?on de veritables resurrections
de pendus operees, dans le cours du Ve siecle par les mänes de Saint-Martin de Tours, ä ce

que nous apprend le moine Saint Gregoire, Tun des successeurs de Saint Martin. Le tableau
ordonne par le prieur des Augustins fut done enleve pour de bons motifs...2»

Archinard accuse frere Ayme d'avoir plagie les miracles « veritables » de saint
Martin de Tours. II a entrevu la verite sans l'atteindre.

** *

Le miracle du pendu sauve par une intervention surhumaine est un theme
frequent de l'hagiographie, etudie par Corrado Ricci 3, Saintyves 4, et tout recem-
ment par Baudouin de Gaiffier 5. Ce dernier, completant les recherches de ses prede-

1 Naef, Les origines de la Röforme ä Geneve, 1936, 210-1. — Cf. encore Picot, Histoire de
Geneve, I, 1811, 184.

a Archinard, Les edifices religieux de la vieille Geneve, 1864, 59-60. Le texte de Bonivard
qu'il reproduit entre guillemets est inexact. « En 1503, furent condamnes...» alors que Bonivard,
apres avoir relate les 6v6nements de 1504 6crit: « En ce temps furent condamnez...»

3 Corrado Ricci, Fra voti e capestri, in Umbria sacra, 1926.
4 Saintyves, En marge de la legende dore'e, 1931, 193, « Les cheminements d'un thöme mira-

culeux: le pendu miraculeusement suspendu».
5 Baudouin de Gaiffier, «Un thöme hagiographique: le pendu miraculeusement sauve»,

Rev. beige d'arch. et d'histoire de Vart, XIII, 1943, 123.
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cesseurs, dresse la liste de tons les cas qui lui sont connus, auquel il convient d'ajouter
celui de Geneve. Iis remontent fort haut, des les premiers siecles du christianisme *,

et se perpetuent fort tard, jusqu'au XVIe siecle 2. lis ne sont point localises en un
lieu, mais se repandent et se repetent partout. Les intercesseurs divins qui sauvent
les condamnes sont divers: Jesus-Christ; tres souvent, comme c'est le cas ä Geneve,
Notre-Dame 3, et la conservation du pendu devient «un des miracles classiques de
la Vierge»4; de nombreux saints et saintes, de leur vivant ou apres leur mort 5.

Le miracle comporte plusieurs variantes. Le pendu, qui a d'ordinaire invoque
Dieu, la Vierge, un saint, demeure en vie ä son gibet pendant de longs jours, malgre
la corde qui l'etrangle, jusqu'ä ce qu'il en soit detache. II est soutenu en l'air par
les mains divines; la corde casse ou eile est coupee miraculeusement, et ce cas est
fort frequent6; detache mort du gibet, il est ramene ä la vie, etc. Toutes ces
possibility sont enumerees et classees par Baudouin de Gaiffier 7.

Ne citons ici qu'un exemple, parce qu'il ressemble ä celui de Geneve: il met
aussi en cause les Augustins: le sort du larron est analogue, car il revet l'habit
des moines, mais retourne plus tard a sa vie coupable; on commemore le miracle par
un ex-voto; enfin, les deux faits sont presque contemporains, puis qu'ils se passent
en 1504 et en 1505.

Selon Ghirardaccio (mort en 1598), de l'ordre des Ermites de S. Augustin,
deux voleurs furent pendus en 1505 a Bologne. Lorsqu'on vint pour les ensevelir,
l'un d'eux, Pierre Antoine, etait parfaitement en vie. Conduit ä l'höpital, les mem-
bres du senat vinrent le visiter et constaterent le miracle. II raconta que saint Antoine
l'avait soutenu en l'air de ses mains. Apres de solennelles actions de grace, Pierre
Antoine devint ermite de Saint-Augustin. On plaQa dans la chapelle de la Madone
du Paradis un tableau en ex-voto rappelant ce miracle. Mais Pierre Antoine retourna
ä sa vie anterieure et fut de nouveau pendu, sans que le saint cette fois-ci voulut
intervenir 8.

Constatant le miracle, les religieux interviennent souvent. Un criminel est

pendu, ses liens se rompent, on le repend. Apprenant ceci, l'abbe d'un monastere
voisin se hate d'aller trouver le comte et implore la grace du malheureux qu'il

1 Baudouin de Gaiffier, 126, n° 4 (saint Antoine, mort en 356); 131, n° 13 (saint Erasme,
III-IVe s.); n° 4 (saint Eutrope, 11 Ie s.), etc.

2 Ibid., 142, c, 1505.
3 Saintyves, 211, «Le miracle est adopte par Notre-Dame»; Baudouin de Gaiffier, 124,

n° 2, « Notre-Dame ».
4 Saintyves, 213.
5 Baudouin de Gaiffier en donne la liste.
6 Baudouin de Gaiffier, 145, n° 1 b; 146, n° 3 a (Le Christ, saint Cybare, saint Basle, saint

Erasme, sainte Foy, sainte Marie-Madeleine, saint Martin de Tours, saint Quentin, saint Yves,

peut-etre saint Envel).
7 Ibid., 145.
8 Ibid., 142, c.
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obtient. Retourne ä la potence il trouve le supplicie sain et sauf, grace ä l'inter-
vention de saint Martin L

Le miracle est adopte, non seulement par le peuple credule et par les religieux
plus interesses, mais souvent aussi par les autorites laiques.

Quant au miracule, il est emmene par les moines 2, recueilli dans leur monas-
tere 3, en revet l'habit4; il se convertit, se rend ä l'eglise pour s'acquitter d'actions
de grace 5, part en pelerinage, etc.

Et l'on commemore l'evenement par des peintures, des ex-voto, que l'on
depose dans les eglises. Baudouin de Gaiflier en a enumere et reproduit un grand
nombre, ou l'on voit les pendus attaches au gibet et sauves par la divinity qui les

soutient en l'air ou coupent leur corde.

** *

Saintyves s'est demande quelle est Porigine de ce thäme si usuel6. II tend ä

croire ä une legende, peut-etre d'origine unique, qui aurait chemine par le monde,
provenant «d'une mauvaise interpretation textuelle, d'un grossissement ou d'une

transposition litteraire ». II est possible, admet-il cependant,« qu'il y ait eu au depart
quelque pendaison manquee». Et il en cite un exemple certain. En 1635, un soldat
fran^ais fut pendu, mais ayant invoque le S. N. de Jesus, de la Sainte-Vierge et
de sainte Anne, «les cordes dont il etait attache se rompirent d'elles-memes contre
toute apparence humaine ». II fut gräcie 7.

« II faut, dit avec raison Baudouin de Gaiflier, se rappeler l'atmosphere reli-
gieuse du moyen age. Le fait qu'une corde de pendu s'etait cassee ou qu'apres
un temps plus ou moins long le condamne respirait encore, apparaissait comme un
signe evident d'une intervention celeste, un vrai«jugement de Dieu ». Pareils miracles

ont pu se produire en maints endroits, sans qu'il soit necessaire de supposer
chaque fois un emprunt conscient ou meme une döpendance quelconque 8.»

** *

II semble bien, etant donne les textes, que la pendaison manquee de Geneve
soit un fait certain, et non une legende. Rien n'empeche de croire que la corde

1 Baudouin de Gaiffier, 141, d.
a Idid., 195, saint Cybard.
3 Saintyves, 194, 213.
4 Baudouin de Gaiffier, 124, 2 a.
5 Ibid., 125, n° 2 b\ Saintyves, 212.
6 Saintyves, 214, « Les origines du miracle du pendu
7 Ibid., 216.
8 Op. I., 141.



— 100 —

se soit rompue, et sans qu'il soit necessaire de supposer quelque complicity; que le

peuple naif ait eru de bonne foi k nn «miracle », ä une intervention divine pour
sauver les condamnes. En les prenant sous sa protection et en leur faisant revetir
l'habit des religieux, le prieur ne faisait que se conformer ä un usage, reel ou legen-
daire. II etait assurement heureux de cette occasion qui augmentait le nombre des
miracles a l'actif de Notre-Dame de Grace, mais il n'est pas necessaire de supposei
qu'il l'ait sciemment provoquee, ou que, sans meme la provoquer, il l'ait exploitee
avec fourberie. Les exemples que nous avons rappeles attestent que de tels miracles,
avec les memes suites qu'ä Geneve, furent frequents. lis devaient etre presents ä

l'esprit des gens d'alors, et leur souvenir pouvait facilement en susciter d'analogues.
II est comprehensible aussi que le prieur ait voulu consacrer cet evenement

par une peinture, et cet ex-voto devait assurement representer les deux pendus ä
leur potence, avec la Vierge coupant leur corde, selon le schema habituel des monuments

de ce genre que nous avons cites.

** *

Pourquoi les syndics ont-ils proteste, alors qu'ailleurs cette intervention divine
est souvent acceptee par les autorites laiques Est-ce parce qu'ils croyaient ä une

supercherie, ä une exploitation de la credulite populaire Peut-etre. Mais sans doute

aussi, et surtout, parce qu'ils ne voulaient pas admettre que leur autorite et leur droit
de justice fussent meconnus et cödassent ä l'Eglise; qu'un simple prieur, de son

propre chef (auctoritate propria), se substituät ä leur juridiction, et, en imposant
l'habit de moines aux miracules pour les proteger et les soustraire au pouvoir civil,
infligeät ä eux un desaveu, a la cite un deshonneur (in maximum civitatis dedecus),
de nature, semble-t-il, plus administrative et politique que religieuse.

Les syndics intervinrent aupres du vicaire general pour protester contre l'acte
arbitraire du prieur, et pour obtenir qu'on enlevät la peinture. Mais les Registres
du Conseil, qui enregistrent leur reclamation, ne disent pas si la peinture — fresque

ou tableau — fut « ostee » comme le pretend Bonivard, ou si eile subsista jusqu'a la
destruction des images par les Reformes.

** *

Cette petite enquete prouve, si nous voulons en tirer quelque legon:
1. Que notre sens critique doit etre toujours en eveil, et que nous ne devons

pas admettre sans examen la veracite d'anciens textes, si precis qu'ils semblent etre,

surtout — et c'est le cas pour la peinture de Plainpalais — si nous pouvons les

controler par un document iconographique,
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2. Que ce contröle est indispensable quand il s'agit d'assertions d'auteurs que
leurs passions entrainent et qui, sciemment ou non, denaturent les faits, en donnent
des explications erronees, conformes ä leurs theses. Leur intransigeance les entraine
parfois a de curieuses appreciations, dont je veux ici ne citer qu'un exemple. Apres
avoir vitupere la corruption du cardinal Jean de Brogny, fondateur de la chapelle
des Macchabees a Geneve, Doumergue conclut: « En verite, on a bien fait de res-
taurer la chapelle des Macchabees: c'est le plus eloquent temoin ä charge contre
l'Eglise du moyen äge, et le plus eloquent temoin ä decharge en faveur de l'eglise
calviniste »1. II est regrettable que les Reformes genevois du XVIe siecle n'aient pas

pense comme le savant biographe de Calvin et du protestantisme: au lieu de detruire
les oeuvres d'art anterieures a eux, peut-etre les eussent-ils conservees pour le plus
grand profit des generations ulterieures, en voyant en elles autant de temoins
ä charge contre les erreurs du « papisme ».

3. A se souvenir de ces quelques principes de bon sens, les erudits modernes
n'auraient pas admis, avec une parfaite unanimite et sans critique, les affirmations
que nous avons discutees et qui seront sans doute repetees longtemps encore, car les

erreurs sont souvent plus durables que les verites.

1 Doumergue, Jean Calvin, III, 275.



IV. LES MIRACLES DE NOTRE-DAME DE GRÄCES

Atteint d'infirmite, Termite du Pont du Rhone exprime en 1462 le desir de re-
mettre ä la ville l'ermitage qu'il tient d'elle 1. Celui-ci est-il delaisse quelque
temps2? Depuis 1480, toutefois, il est occupe par des Freres 3 et transforme en un
couvent d'Augustins4, sous le vocable de la Vierge et de Saint-Augustin, qui re$oi-
vent du Conseil l'autorisation de l'agrandir par des constructions nouvelles5, avec une
eglise6, un clocher7, des chapelles, dont l'une8, plus somptueuse que les autres, est due
ä la generosity du Bätard Rene de Savoie 9, protecteur du couvent. Les amena-
gements se poursuivent encore pendant les premieres annees du XVIe siäcle 10.

** *
1 R. C., II, 60,1461; 98,1462: «ibidem fuit dictum quod heremite pontis Areris est inflrmitate

detentus et quod ipse vult remictere locum sibi traditum civitati».
2 R. C., II, 229, 1473: «item fuit expositum quod fuit compertus quidam puer in heremo

pontis Areris, qui fuit traditus cuidam nutrici usque ad diem presentem ».
3 R. C., Ill, 123,1480: «Super eo quod fratres Beate Marie de Heremitis pecierunt eis levari

et in scriptis dari licenciam pridem per antecessors nostros eis datam construendi ecclesiam in
heremitagio prope pontem.»

134, 1480: «... fratribus de Heremita«...
137, 1480: « De lictera testimoniali petita et concessa fratribus de Heremitagio », etc.
4 R. C., Ill, 279, 1483: « De fratribus Augustinis pontis Areris», 284; IV, 108, 1488:

«conventual Augustinorum »; 352, 1491: « conventus Sancti Augustini»; 365, 1491. — Sur ce couvent,
Blond el, Les faubourgs de Geneve uu XVe siecle, 52.

8 R. C., Ill, 505, 1486: « de conventu in ponte Areris fundato construendo »; IV, 102,1488:
« quod inceperunt edifflcia sumptuosissima ».

8 R. C., Ill, 123, 1480: «licenciam.;., eis datam construendi ecclesiam in heremitagio propre
pontem»...; 511, 1486: «Quia helemosine que dantur in ecclesia fratrum Augustinorum non
convertuntur edifücacionem ecclesie...»; IV, 10, 1487: in construendo ecclesiam Augustinorum »;
428, 1491: «prope ecclesiam Augustinorum».

7 R. C., V, 1495: «Quo vero ad campanille beate Marie de Graciis, conclusum est quod non
permictatur fieri nisi infra claustrum et quod flat parvum »; III, 381,1485: les religieux demandent
des aumones pour une cloche, et l'on decide de leur remettre des fragments de couleuvrines et
autres objets.

8 R. C., V, 443, mars 1498: «Fratres conventus Augustinorum petunt sibi elargiri plateam
pro una capella fienda ut affectant i. dominus noster dux et dominus bastardus de Sabaudia.
Visitetur locus et refferatur.»

9 Gautier, Histoire de Geneve, II, 438-9: «cette maison religieuse qui, auparavant, n'ätait
qu'un ermitage, avait etä fondle vers l'an 1500 par Renä, bätard de Savoie ». — Galiffe, Geneve

hist, et arch., 210: «Ce fut. vers la fin du XVe siecle que l'illustre bätard Rene de Savoie fit bätir,
sous le vocable de Notre-Dame-de-Gräce, une chapelle qui ne tarda pas ä devenir un lieu de pele-
rinage träs populaire. II parait que la locality etait precädemment occupee par un ermitage, dont
on fit ä cette occasion une communautä de moines Augustins.» Les auteurs modernes datent en

general de 1494 la fondation de la chapelle par Rene de Savoie (de la Corbiere; Senebier;
Gaudy Le Fort; Picot, Histoire de Geneve, 1811, I, 325).

10 R. C., VII, 251, 1512: «Visitetur locus in quo fratres Domine Nostre de Graciis edifficium
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Des 1490, le Conseil avait autorise les Augustins ä faire peindre un tableau1,

sans doute l'image miraculeuse qui rendra leur couvent celebre 2. Bonivard 3,

et d'autres auteurs apres lui4, ont affirme que ce tableau avait 6te commande par
le Bätard de Savoie pour la chapelle qu'il avait fondee, et qui re^ut momentane-

ment, quelques annees plus tard, en 1504, la peinture illustrant le miracle des pen-
dus, que nous avons etudiee plus haut.

Le tableau se dressait assurement sur l'autel5, entoure de cierges, et les fideles,

parmi lesquels « Princes et gros maistres », suspendaient autour de lui, sur les parois
de la chapelle, des «ymages de cire et d'argent»6, pour remercier la Vierge de la

protection qu'ils en avaient obtenue ou qu'ils desiraient, et sans doute aussi des ex-
voto illustrant les miracles des enfants ressuscites 7.

** *

Le couvent du Pont d'Arve ou des Augustins avait pris le nom de son

auguste patronne, dispensatrice de miracles, et etait denommä «couvent de Notre-
Dame des Graces», ou simplement «Notre-Dame des Graces»8; il ne semble

t

facere peroptant»; 252, 1512: « Limitetur locus in quo fratres Domine Nostre de Graciis edifficare
volunt in decorem sue ecclesie et civitatis... et dummodo non prejudicet civitati, ipsis edifficare
permictatur». Gf. encore 339, 1513; 328, 1513, etc.

1 R. C., IV, 1911, 266, mars 1490: «In facto Augustinorum conclusum est ut faciant eorum
tabulam depingi ut voluerunt, quia civitas non intendit se impedire et nichil intendit de illa comuni
solvere. »

2 Blondf.l, Les Faubourgs, 54: «Cependant, quelques annees auparavant, il avait autorise
les freres ä faire peindre un tableau et ä le placer ä leur convenance; cette image etait probable-
ment celle de Notre-Dame, dont nous parlerons plus loin.»

3 Bonivard, ed. Revilliod, 1867,1, 305:«lequel yl mist en la chappelle neufve que le Bastard
de Savoie avoit faict faire ».

4 Ex.: Picot, Histoire de Geneve, I, 1811, 337: Le conseil... «vers la fin du mois d'octobre,
il fit brüler publiquement dans une des salles de la maison de ville, le tableau de Notre-Dame-
de-Gräce, dont Rene, bätard de Savoie, avoit fait präsent au couvent des Augustins ».

5 Gaberel, Histoire de Veglise de Geneve, I, 1853, 129, dit ä tort qu'il s'agit d'une statue:
« cette statue placee sur l'autel».

6 Bonivard. — Cf. Naef, Les origines de la Reforme, 211; M.D. G., XXII, 1886, 267:
« Lesquels, pour donner d'autant plus de couleur au diet erreur et attirer plus de moyens, pendoyent
quelques parties des dictes offrandes au devant teile peinture soit idolle, ainsi par les poures aveugles
superstitieux adoree.»

7 Comme dans d'autres sanetuaires oü se realisaient les memes miracles. Ex. Saintyves,
En marge de la Legende dore'e, 174, 177.

8 R. C., V, 218, 1494: «conventum beate Marie de Graciis»; 241, 1495: «campanille beate
Marie de Graciis»; VI, 50, 1502: «in quatuor conventibus, videlicet Domine Nostre de Graciis»;
54, 56, 58, etc.; 209, 1504: «in ecclesia Domine Nostre Graciarum»; 242, 1505: «De fratribus
Domine Nostre Graciarum »; 285, 1506;«in Domina Nostra Graciarum »; 351, 1507: « ante Domi-
nam Nostram Graciarum ». — A Moutiers en Tarentaise, la chapelle de Notre-Dame-de-Piti6, qui
ressuscitait les enfants morts, fut ensuite denommöe Notre-Dame-des-Gräces, ä la suite des nom-
breuses faveurs dont eile combla les pölerins. Saintyves, En marge de la Legende dore'e, 180.
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toutefois pas que le tableau ait determine cette appellation, qui lui est ante-
rieure 1.

Les processions venaient implorer Notre-Dame de Grace lors des pestes, des
secheresses et d'autres calamites publiques2. Notre-Dame de Grace apparaissait
parfois ä ses fideles, disait-on. Lors d'une procession,«les Prebstres donnoint entendre
au mesme peuple que Nostre Dame s'estoit apparue en habiz blancz au Cure de
S. Legier, et auroit diet que si on faysoit une telle procession, ces Lutheriens creve-
royent par le millieu; sinon, que la ville abimeroit: mais ä la fin fust trouve que ceste
belle Nostre Dame estoit la chambriere du Cure 3.»

Elle devait surtout sa reputation — repandue au loin 4 — aux divers miracles
qu'effectuait sa peinture 5, en particulier ä son pouvoir de ressusciter les enfants
mort-nes pour leur permettre de recevoir le bapteme.

** *

Cette pratique suscita l'indignation des Reformes, et leurs annalistes, Froment,
Bonivard, Roset,Savyon, d'autres encore6, n'ont pas manque de la compter au
nombre des erreurs papistiques qu'ils condamnaient avec violence, et nous en ont
donne la description.

Les historiens ulterieurs, et jusqu'ä nos jours, se sont inspires de ces textes,
souvent en les enjolivant de details nouveaux et en les romangant7.

De connivence avec les moines, des femmes 8 realisaient le miracle, apres l'avoir

1 R.C., III, 474, 1486: «in ecclesia beate Marie Graciarum». L'assertion de Senebier,
repetäe par Gaudy-Lf.fort, in Jeanne de Jussie, Le levain du calvinisme, ed. Fick, 1853, note X,
est erronee:«une tradition veut que le nom de Graces lui fut donne en 1503 en commemoration de
l'asile qu'y trouverent deux miserables attaches au gibet de Champel et dont les cordes se rompirent
miraculeusement

2 En mai et juin 1504, peste et sßcheresse, la terre tremble: « Le lendemain Ion alia en procession

ä Nostre Dame de Grace, les enfants vestuz en blanc, et tout le long du diet mois les villaiges
venoient en la ville en procession k cause de la secheresse. De rechef la ville leur donnoit du pain
et du vin, pour ceste mesme cause et de la peste. Mess, de la ville firent faire les processions neuf
iours durant, et dire quant et ce force messes k leurs despends ». Bonivard, Chroniques de Geneve,
6d. Fick, 1867, I, 303. — Savyon, Annales de la cite de Geneve, ed. Fick, 1858, 39, 1503: « les poures
gens du pays circonvoisin qui auparavant n'osoyent venir ä la ville ä cause de la peste, furent
contrains d'y venir, tant par superstition que par necessite, ils venoyent en procession ä Nostre
Dame de Grace pour luy demander de la pluye... Iis venoyent volontiers a la procession de Nostre
Dame de Grace pource que Ton y faisoit des aumosnes et leur donnoit on pain, vin et souppe.»
— Cf. Spon, Histoire de Geneve, ed. 1730, I, 107 (1502).

3 Froment, 92-3.
4 Froment.
5 Bonivard, « plusieurs miracles »; M. D. G., XXII, 1886, 267:« plusieurs signalez miracles ».

6 Cf. Annexe I.
7 Cf. Annexes II, III.
8 R. C., 10 mai 1535: «une certaine femmelette qui y est tous les jours»; 11 mai 1538: «les

faire veiller par des femmes ». — Froment: « certaines vieilles femmes que les Prebstres et Moynes
nourrissaient, qui faysaient ces miracles ». — Roset: «La y avoit des vieilles matrones qui...» —
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prepare, et depose l'enfant mort sur l'autel; c'etait pour eile une profession lucrative,
qui leur assurait les dons, tant des moines que des parents emus.

«Avec certains instruments qu'elles avoyent, (elles) souffloyent et gonfloyent
par le fondement les petits enfants mortz comme des chevraux », et ce souffle arti-
ficiel se communiquait ä la plume placee devant leurs levres 1. Elles les faisaient
suer et uriner, en les mettant sur des pierres chauffees 2 par un feu dissimule sous

l'autel 3. Elles enduisaient leur visage d'un baume 4 ou d'un vermilion 5, que la cha-
leur du feu liquefiait.

Un auteur moderne 6, d'oü a-t-il tire ce detail — signale une mise en scene plus
compliquee: «une plaque de metal au centre de laquelle s'elevait un tube aigu...
en posant le corps sur l'autel, on enfongait cette pointe foree entre les epaules, de

maniere ä penetrer dans la poitrine; un compere cache sous les draperies soufflait
avec force dans le tuyau; cette respiration artificielle faisait voler des plumes posees
sur les levres. »

Le petit corps semblait s'animer. Les plumes devant sa bouche bougeaient7;
il est vrai que les femmes pouvaient de leur propre souffle obtenir le meme resultat8;
a la chaleur factice, l'enfant semblait suer, uriner; les couleurs artificielles dont on
l'enduisait et qui fondaient semblaient du sang et donnaient aux traits blafards
l'apparence de la vie; le corps etait agite de soubresauts que l'on interpretait comme
des mouvements conscients.

Aussitot l'on criait au miracle, on celebrait en hate le bapteme, on sonnait les
cloches. Cependant, cette resurrection n'etait que momentanee; eile ne durait guere
que le temps necessaire ä la ceremonie qui sauvait l'enfant des Limbes et lui assurait
le Paradis: «jamais ne fut retourne ung au pere et a la mere vivant, ainsi les falloit
incontinent ensevelir apres ces miracles »9. Les petits cadavres etaient transportes
au cimetiere de l'eglise dite de Saint-Jean-Baptiste du Temple, qui etait reservee
aux enfants mort-nes 10.

Cf. ulterieurement Gautier: « de vieilles femmes, qui etaient d'intelligence avec ces moines; Picot:
«de vieilles femmes, d'intelligence avec les moines Augustins».

1 Froment; Roset: « par de subtils moyens et inflations ».
2 Froment: «l'enfant pissoit ou suoit, par le moyen des pierres qu'elles eschaudoyent». —

Roset: «par eschauffemens les faisoient quelques fois suer ou pisser». — Cf. Gautier: «et en
echauffant leur corps elles les faisaient quelquesfois suer ».

3 Agrippa d'Aubigne.
4 Picot.
5 Gaberel.
6 Gaberel.
7 Froment, Roset; cf. Gaberel, Picot.
8 Gautier, Picot.
9 Froment; R. C., 10 mai 1535: « quoy qu'on n'en ait vu aucun qui soit retourn6 en vie».

10 Chroniques de Geneve, M. D. G., XXII, 1886, 268 (Airebaudouze); « ou estoit le cimetiere
auquel estoient ensevelis les enfans qui naissoyent morts ». — Cf. Picot, 1,1811, 322. —Blondel,
Les faubourgs, 88; sur cette eglise, ibid., 87 sq.
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Froment remarque que le miracle reussissait surtout quand les parents etaient
riches, mais se faisait attendre s'ils etaient pauvres. Les moines en retiraient en
effet grand profit. L'image «avoit tres bien engraisse ses Moynes, car ils avoient la
face rouge, comme une couppe de quoquin, ou comme ung escrevice cuyct, et les

yeux comme une quassidoyne »1.

En 1535, le Conseil intervint2 et interdit aux moines ces miracles « sous peine de

Findignation de la ville », « ä peine d'etre chasses de la ville », k moins « qu'ils ne
veuillent soutenir par les Saintes Ecritures que cela se peut faire ». Moins ignorants,
les religieux auraient pu certes invoquer les Saintes Ecritures affirmant que chacun
peut, avec la foi, transporter les montagnes memes3, miracle qui ne parait pas
plus difficile que de ressusciter des morts. Iis se soumirent ä cet ordre et il n'y eut
dös lors plus de miracles 4.

La peinture echappa ä la destruction des images du couvent effectuee le 8 aoüt
1535; soustraite par les syndics ä la fureur des iconoclastes 5, eile fut transportee
k la maison de Ville, et toutefois brülee en presence du Conseil deux mois apres, le
31 octobre 1535 6.

Sans doute etait-elle de valeur, ce qui explique les egards relatifs qu'on eut pour
eile, et le retard que Ton mit k la detruire.

** *

1 Froment. — M. D. G., XXII, 1886, 267: ils « vivoient grassement de ce qui estoit confere
ä la dicte peinture ».

2 R. C., 10 et 11 mai 1535, vol. 28, fol. 49, v°, et 50, 10 mai; Gautier, II, 446; Blondel, 55.

Flournois, in Froment, ed. Fick, CXXVI, 10 mai 1535: «On parla de ces faux miracles que l'on
dit que l'on fait dans l'Eglise (in illo lapideo Templo) des Augustins qu'on appelle Notre-Dame
de Grace, ce qui est contre Dieu de permettre qu'on y apporte des enfants morts, et qu'une certaine
femmelette qui y est tous les iours temoigne et publie qu'ils sont ressuscitez, quoy qu'on n'en ait
vu aucun qui soit retourne en vie. G'est pourquoy on resolut que Messieurs les Sindics y iroient et
defendroient au sacristain dudit lieu de reeevoir ou de permettre qu'on regoive dans ladite chapelle
aucuns enfans pour un tel effet, sous peine de l'indignation de la ville, ä moins qu'ils ne veuillent
soutenir par les Saintes Ecritures que cela se peut faire.»— 11 mai:« Le 11 May les Sindics rappor-
t§rent qu'ils avoient ete au couvent des Augustins, et qu'ils avoient defendu ä forme de l'arret
de permettre qu'on apportät cy apräs des enfans morts, ni de les faire veiller par des femmes, ni
de tromper les gens de cette maniere, en disant qu'ils font des miracles de resurrection, ä peine
d'etre chasses de la ville, ä moins qu'ils ne puissent soutenir une telle chose par les Stes Ecritures.
Apres qu'on eut fait ce rapport, deux des Religieux dudit couvent entrerent disans qu'ils ötoient
commis pour cela, et qu'ils vouloient obeir ä nos commandemens.»

3 I Corinthiens, XIII, 2: «Quand j'aurais toute la foi jusqu'ä transporter les montagnes.

»

4 Gautier, II, 446: « Les moines ne se le firent pas dire deux fois; aprös cette defense, l'on
n'entendit plus dire qu'il ressuscität des morts chez eux.»

6 R. C., 28, f. 127 (t. XIII, 310):« et protestatum contra eos quod non consentiimus destruction!

tabularis D.N. de Gratiis». — Cf. Geisendorf, M.D. G., XXXVII, 1942, 446, note 3.
6 R. C., vol. 28, fol. 102, 8 aoüt 1535; vol. 28, fol. 145, 31 oct. 1535; cf. Spon, 1730, I, 257;

Gautier, II, 465; Blondel, 55-6.
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E. Nourry (Saintyves) a etudie le miracle des enfants mort-nes et ressuscites 1,

avec une ample documentation qui toutefois mentionne sans commentaire le cas de

Geneve 2, et cette etude atteste que les miracles des Augustins n'ont rien d'excep-
tionnel.

Le desir d'eviter aux enfants morts sans bapteme le sejour des tristes Limbes,

oü, s'ils ne subissent pas les peines de l'Enfer ou du Purgatoire, ils sont p rives du

Paradis et de la vue de Dieu 3, a de bonne heure determine la croyance ä de telles

interventions surnaturelles, qui accordent aux innocents, non de retourner defini-

tivement ä la vie mortelle, mais de revivre le temps necessaire pour recevoir le

bapteme qui leur donne la vie eternelle.
De tels miracles sont enumeres en grand nombre des le debut du XVe siecle

et leur pratique s'est maintenue jusqu'ä nos jours 4, bien que l'Eglise, des le XVe siecle,

1 Saintyves, En marge de la Legende doree, 1931, 167, Les resurrections d'enfants mort-nes
et les sanctuaires « ä repit».

2 Ibid., 179, 186:« on les portait egalement ä l'image de Notre-Dame qui se voyait en l'6glise
des Augustins de Genöve ».

3 Ibid., 167; Hoffmann-Krayer, Handwörterbuch d. deutschen Aberglaubens, s. v. Tot
geboren, 1018.

4 Saintyves cite des exemples recents: 180, en 1863, ä Passy, prös de Sixt; 171, en 1890,
dans le diocese de Digne; 189, en 1908, dans le Bourbonnais, etc. — En 1912 encore, le eure de la
commune de Surdoux, pres de Limoges, a et6 condamne ä Tarnende, pour avoir fait transporter
dans la chapelle du Mont Gargan le cadavre d'un enfant de quinze mois, dont les parents esp6raient
la resurrection. Le Matin, 15 juin 1912; Saintyves, 191, note 2. — Les ouvrages de piete du
XIXe siöcle en donnent encore de nombreux exemples. Une femme voit mourir son enfant:
«elle court ä l'image de la sainte (sainte Philomene) suspendue ä un mur, Tenlöve, et, la jetant sur
le cadavre, objet de sa douleur, eile demande ä grands cris et avec des torrents de larmes que ce
fils cheri lui soit rendu. Au meme instant, le petit mort se leve comme s'il sortait de son sommeil,
il se jette ä bas du lit, et les yeux qui dejä pleuraient sur lui le voient non seulement ressuscite,
mais sans le plus leger Symptome de maladie »; J. Darche, Vie nouvelle du cure d'Ars et de sainte
Philomene, vierge et martyre, Paris, 1865; cite par P. Parfait, L'arsenal de la devotion, 1876, 68. —
Sur la promesse d'un pelerinage ä Roc-Amadour, une mere obtient la resurrection de son enfant
enterre depuis quatre jours: « Un enfant etait venu au monde prive de vie; depuis quatre jours,
il etait dans le tombeau. Sa möre, Marguerite Amorose, du diocöse de Limoges, ne pouvait se
consoler de cette perte et, ce qui augmentait sa tristesse, e'est que Tenfant n'avait pas ete regenere
dans les eaux du bapteme. Pleine de confiance, elle invoque Marie et lui promet d'aller en
pelerinage ä Roc-Amadour, si eile obtenait de Dieu la resurrection de son fils; puis, ä force d'insistance
et de larmes, elle determine son mari k aller ouvrir le tombeau de celui qu'elle pleure... O prodige
En ouvrant ce tombeau, le pere y trouve son enfant plein de vie...»; P. Huguet, La devotion
ä Marie en exemples, etc., 4e ed., Paris, 1868, II, 300; cf. P. Parfait, 311.) —- A elle seule, l'eau
benite peut produire de tels miracles, en plein XIXe siecle. Une femme est morte, les demons la
trainent en enfer; on Tasperge d'eau benite, et «la morte sort comme d'un profond sommeil et
s'assied sur son lit, toute ruisselante de sueur, indice des fatigues qu'elle avait eprouvees ».

(Mgr. Gaume, L'eau benite au XIXe siecle, 3e ed., Paris, 1866, 291; cf. P. Parfait, 22.) — Une
variete d'eau benite,«l'eau benite de saint Ignace », a memes effets.« Dans la rue Sainte-Anne, une
toute petite fille, Constance C., ägee de cinq mois, paraissait avoir expire, k la suite des atta-
ques du cholera. On lui infusa deux gouttes de l'Eau vivifiante; Tenfant revint ä elle en deux minutes
et se retablit. » (P. Terwecoren, La devotion ä saint Ignace de Loyola, nouvelle ed., Bruxelles-
Paris, 1867, 90; cf. P. Parfait, 42.)
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l'ait en general consideree comme superstitieuse et l'ait defendue 1, sans cependant
1'empecher. On attribue ce pouvoir a plusieurs saints 2, pins specialement ä la Vierge 3,

qui est denommee, comme a Geneve, « Notre Dame de Graces», «de Grace»4, en
reconnaissance des faveurs qu'elle accorde 5.

Les sanctuaires qui ressuscitent les enfants morts — en Picardie on leur donne
le noms de «repits »6 — sont nombreux dans les pays de langue fran^aise, et, selon

Saintyves, «Fest de la France... parait l'une des grandes regions du miracle ». «La
Franche-Comte, la Savoie et la Bourgogne furent des provinces privilegiees pour les
resurrections d'enfants » 7, soit les regions circonvoisines de Geneve. Tout pres de

cette ville, on connait des sanctuaires « ä repit » de Notre-Dame en Savoie, ä Annecy,
ä Chambery, ä Seyssel, ä Hauteville 8; en Haute-Savoie, a Sixt9; ä Chätillon-sur-
Cluses. A Thonon, saint Francois de Sales a realise aussi ce miracle 10.

La Suisse en possede quelques-uns, ä Fribourg, ä Muri (canton de Berne)11 et
Froment mentionne, avec Notre-Dame des Graces de Geneve,« Nostre Dame de

Lausanne, ou comme ä Nre Dame de Burre, troys lieux pres de Berne, lesquelles trois
idolles estoyent les plus renommees qui fussent en tout le pays de Suisse, ä raison des

grands miracles qu'on donnoit ä entendre es poures ignorans qu'elles faisoyent».

** *

Le miracle s'effectue partout selon le meme processus qu'ä Geneve. Les femmes

en sont aussi les intermediaries, et divers Statuts synodaux le leur defendent: « II y a

la quelques simples femmes, lesquelles apportent ä l'eglise quelques avortons, les

gardent la pour quelques jours, pour savoir si miraculeusement leur apparaitra
quelque signe ou declaration de sentiment et de vie...»12 « Et d'autant qu'il y a

des femmes que le desir du gain engage dans de tels abus, nous leur defendons de

continuer dans la suite...»13. Ce ne sont pas seulement les enfants mort-nes naturel-

1 Saintyves,^184, Condamnations synodales et resistance de la coutume.
2 Ibid., 167, Les saints protecteurs des enfants mort-n6s.
3 Ibid., 173, La resurrection des enfants mort-n6s est surtout le miracle de Notre-Dame.
4 Ibid., 173, Loos-les-Lille; Castres-en-Cambr6sis; 176, Montreuil-sur-Mer; 179, en Taren-

taise, dix chapelles de Notre-Dame de Grace.
5 A Digne on dit que l'enfant a ou non «regu grace, pour employer l'expression populaire»,

ibid., 171-2.
6 Ibid., 177.
7 Ibid., 174; 183: «La Franche-Comte fut un lieu d'election pour ces sortes de miracles.»
8 Ibid., 179.
9 Ibid., 180.

10 Ibid., 172.
11 Ibid., 179.
12 Statuts synodaux de l'archidiocese de Lyon, 1557; Saintyves, 189.
13 Statuts synodaux de Gui Bernard, evöque de Langres, 1479; ibid., 186.



— 109 —

lement qui peuvent etre ainsi rappeles-ct la vie. Certains ont 6te 6touffes et frapp6s

par leurs meres ä coups de couteau L lis ont pu etre ensevelis depuis cinquante-
quatre heures 2, trois jours 3, meme quinze jours 4, puis deterres. Meme sans ces cir-
constances aggravantes, ils sont morts depuis deux 5, trois 6, neuf jours 7. Leurs
chairs sont deja decomposees 8. Malgre tout, le miracle se produit. Divers signes le

rövelent9. Les plumes placees sous le nez du cadavre bougent10, la couleur et la peau
redeviennent normales et vermeilles11; l'enfant fait des mouvements12; il vagit13,
pleure14, bailie15, urine16, soupire17, ouvre et ferme les yeux18, le sang coule des nari-
nes19, il tire la langue20, l'ecume sort de sa bouche21; puis, comme au couvent des

Augustins de Geneve, les cloches sonnent pour annoncer le miracle 22.

Mais le ressuscite meurt le plus souvent immediatement apr£s avoir re<?u le

bapteme23; parfois une heure apres21, cinq heures25, deux jours26, et bien rares sont
les cas ou il demeure en vie 27,

** *

Quelles explications donner de ces faits Sans doute sont-elles diverses suivant
les circonstances.

II faut, dit Saintyves, «accorder une part ä la suggestion expectante et a la
suggestion collective, qui ne manquaient pas d'exagerer les moindres phenomenes
et de voir, dans les moindres actions mecaniques de ces petits corps en decomposition,

les mouvements de la vie»28. II faut en accorder une ä l'exageration : «il
est non moins evident que les recits des temoins ont ete agrementes et embel-
lis volontairement, quant aux circonstances les plus extraordinaires: tel est le

cas des ressuscites qui ont parle ou qui ont donne des signes de vie durant plu-
sieurs heures » 29.

II dut y avoir souvent des manoeuvres fauduleuses30, car trop d'interets etaient
en jeu: on heurte la table de l'autel sur laquelle sont les enfants mort-nes, ce qui les

fait remuer: aussitot on proclame le miracle 31. Cependant les procedes que les auteurs
genevois attribuent aux moines Augustins: souffler par le fondement ou par un
tuyau traversant la poitrine, allumer un feu sous l'autel, etc., paraissent trop gros-
siers et trop denues de vraisemblance32 pour etre acceptes et sont, sans doute, des

exagörations des Reformes.

1 Saintyves, 173. — 2 Ibid., 175. — 3 Ibid., 175, 176. — 4 Ibid., 175. — 5 Ibid., 179, 187.
— 6 Ibid., 171,174. — 7 Ibid., 174. — 8 Ibid., 174. — 9 Ibid., 190 sq. —10 Ibid., 186. — n Ibid.,
171, 174, 175, 190. — 12 Ibid., 172, 175, 176, 180, 181, 190. — 13 Ibid., 169. —- 14 Ibid., 175. —
16 Ibid., 171, 174. — 18 Ibid., 175, 181. — 17 Ibid., 185. — 18 Ibid., 181, 185. — 91 Ibid., 181,
185,191. — 20 Ibid., 191. — 21 Ibid., 180. — 22 Ibid., 173. — 23 Ibid., 169, 171, 175, 176, 181. —
24 Ibid., 174. — 25 Ibid., 175. — 28 Ibid., 172. — 27 Ibid., 174, 178. — 28 Ibid., 186. —
29 Ibid. — 30 Ibid., 186. — 31 Ibid., 187. Dijon. — 32 Voir plus haut, 105. — Naef, 212,
note 1, dit que l'explication de Froment est fantaisiste.

8
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Certains auteurs admettent des actions mecaniques, et de telles explications
sont admises par 1'Eglise. Philippe de Vienne, eveque de Langres, en 1452, invoque
Paction du feu, ou tout autre accident; Gui Bernard, aussi eveque de Langres, en
1479, pense de meme que ces phenomenes resultent de ce que les corps sont« amollis
par le feu de quelques charbons, et quelquefois meme des cierges et des lampes
allumes » L II se peut, mais toutes ces explications ne sont que partielles et insuf-
fisantes pour expliquer un miracle aussi repandu.

** *

Au reste, pourquoi chercher des explications a des faits miraculeux qui, par
leur nature meme, echappent aux lois naturelles et dont la foi se satisfait sans plus
Nous demanderons-nous aussi pourquoi un mort-ne, enterre depuis quinze jours,
rappele ä la vie pour recevoir le bapteme, vit encore cinq heures, puis se fond peu
ä peu comme une pelote de neige, devant soixante-dix temoins 2? Pourquoi un mort-
ne, ressuscite, baptise, expire au moment meme oil les deux cierges qui l'entourent
s'eteignent brusquement d'eux-memes 3 Credo quia absurdum.

ANNEXE I (XVIe-XVIIe SIECLE)

1. Froment (1509-1581), Les actes et gestes merveilleax de la cite de Geneve, ed. Revilliod,
Fick, 1854, 151:

« II y avoit aussi, au Couvent des Augustins, de Geneve, une belle image, bien ornee
et paree de tous aecoustremens, appelee Nre Dame de Grace...

» Or iceulx moynes donnoyent ä entendre que celle ymage de Nre Dame de Grace
faysoit de grandz miracles et qu'elle ressussitoit et revicoulloit les petits enfans mortz nais,
pour avoir baptesme, car mieulx eust vallu que deux cites fussent peries qu'ung enfant fust
mort sans baptesme, disoyent ilz: tellement qu'on y couroit de tous coustes, ainsi que a
Nostre Dame de Lausanne, ou comme ä Nre Dame de Burre, troys lieux pres de Berne,
lesquelles troys idolles estoyent les plus renommees quy fussent en tout pays de Suysse,
ä raison des grandz miracles qu'on donnoit ä entendre es poures ignorans qu'elles faysoient.
Mais 1'Evangille a descouvert et desclare dans Geneve, et en ces pays circonvoysins, tous
ces faulx miraclez. Car on a trouve certaynes femmes vieilles, que les Prebstres et Moynes
nourrissoyent, qui faysoient ces miracles, non pas l'ymage, avec certains instrumentz
qu'elles avoyent, desquels souffloyent et confloyent par le fondement les petits enfans

mortz, comme des chevraux, et la plusme qu'elles mettoyent sus la bouche de 1'enfant
s'envolloit. Et auculnes foys selon qu'elles y voyoient que le miracle seroit de plus grande

1 Saintyves, '185.
2 Ibid., 175.
3 Ibid., 181.
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efficace l'enfant pissoit ou suoit, par le moyen des pierres qu'elles eschaudoyent et alors
Madame la matronne ä crier, miracle, miracle, et bons Prebstres et Moynes ä sonner les

cloches et de fayre valloir cecy augmentant encore plus ce grand miracle. Mais ils avoyent
encore une merveilleuse astuce, c'est que jamais le miracle n'estoit faict sinon a la presence
des Prebstres et Moynes de la matronne, et si estoit de riches parens, falloit fayre une

neuvayne, et fayre dire force messes; mais quand ils estoyent de poures parens, le miracle
estoit tousiourt dans ung ou deux jours; iamais ne fut retourne ung au pere et a la märe

vivant, ains les falloit incontinent ensevelir apres ces miracles, tous differens des miracles
de Iesus Christ... mais de ceux icy ne s'en est iamais trouve ung vivant beuvant ne mangeant
apres leurs miracles.»

2. Bonivard (1493-1570), Chroniqaes de Geneve, ed. Fick, 1867, I, 44:

« A la fin des Faulxbourgs ä l'encontre du Pont du Rosne, Nostre Dame de Grace,
couvent des Augustins, diet anciennement Hermitage. Mais despuys quarante ans en 9a
Messire Regne Bastard de Savoye, frere du Due moderne Charles second, y fonda une belle
chappelle et y fist faire ung moult beau tableau ou estoit paincte une Nostre Dame de

Grace et la renta, aussi ordonna des beaulx peres Augustins. Et se faisoient la selon lerreur
commune plusieurs miracles, mesmement l'on y apportoit souvent des enfants mort-naiz
pour les faire revivre et recepvoir le bapteme.»

Ibid., I, 295:

«Le diet Bastardt Rene avoit faict faire ä Nostre Dame de Grace, que devant nestoit
que ung petit convent, une belle chappelle neufve, ou il fist paindre ung beau tableau de
Nostre Dame de Grace, et il luy donna du revenu. Si que chascung venoit veoir cette belle
Nostre Dame que Ton disoit que faisoit beaucoup de miracles. Et il y avoit plusieurs cierges,
ymages de cire et d'argent que tout le monde apportoit pour presenter ä cette belle Nostre
Dame, que leur avoit ayde ä sortir de maladie ou aultre inconvenient, et mesmement les
Princes et gros maistres. Principallement Ion disoit quelle avoit une merveilleuse vertu ä
resusciter les enfans mortnaiz pour leur faire recepvoir le baptesme. »

3. M. Roset (1534-1613), Les chroniques de Geneve, ed. Fazy, 1894, liv. Ill, chap. 35,196-7:

« On portoit les petits enfans morts au couvent de Notre Dame de Grace pour estre
ressusscitez. La y avoit des vieilles matrones qui, par subtils moyens et inflations, faisoient
remuer la plume qu'ils mettoient es enfans sur la bouche et par eschauffemens les faisoient
quelques fois suer ou pisser, puys crioient «miracle, miracle », et les moynes de sonner les
cloches. Ces miracles furent jugez faux par le Conseil et deffendus esdits moynes le 11 de

May 1535.»

4. P. d'Airebaudouze, Chroniques de Geneve, M. D. G., XXII, 1886, 267:

« Nostre Dame de Grace ainsi qualifiee ä l'occasion de certaine peinture que un bastard
de Savoye nomme avoit faict peindre, representant une Nostre Dame fort belle
et de bonne grace, laquelle il fist poser dans une chapelle qu'il fist construire au diet monas-
tere soit couvent et laquelle feust en grande renommee de faire plusieurs signalez miracles,
et entre autres de faire revivre les petits enfans qui naissoient morts, tellement qu'on en
apportait de toutes parts afin de leur faire recevoir bapstesme, et eviter par ce moyen le
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Limbe, ou le poure peuple hebete et aveugle des erreurs papistiques croyent tels enfans
n'estans baptizez estre envoyez. Et par telle renommee, les offrandes qui se conferoient
au diet monastere, estoient journellement accreues et multipliees au grand proffict et
avantage des diets religieux, leur faisant accroire que le tout estoit par elle consumme,
selon qu'est recite des sacrificateurs de l'idolle Bel, qui apres faisoient avec les leurs bonne
chere de semblables offrandes: car ainsi en faisoient les diets religieux qui vivoient grasse-
ment de ce qui estoit confere ä la dicte peinture. »

Les Chroniques de Geneve, publiees par Ritter et attributes ä Simon Goulard, M. D. G.,
XXII, 1886, sont en realite d'Airebaudouze. Cf. P.-E. Martin, Pierre dAirebaudouze,
seigneur du Crest (1557-1627), auteur des Chroniques de la cite de Genbve, B. H. S., IV, 175;
N^:f, 212, 472, note 1.

5. Agrippa d'Aubigne, Les aventures du baron de Foeneste, Amsterdam, 1731, I, 87;
cf. Saintyyes, 186.

«Ce sont telles impostures qui firent declarer Berne par le miracle des Jacobins, et
Gen&ve par les enfans qu'on faisoit ressusciter sur un fourneau dans l'Autel, et des lames
qui leur brüloient les nerfs de la nucque. »

ANNEXE II (XVIII6 SlfiCLE)

Senebier, Essai sur Genbve, 22:

« On ignore le temps de la fondation de ce Couvent; on sait seulement qu'il en est fait
mention une fois dans les Registres du Conseil pour le 11 fevrier 1480; il y avait alors des

Hermites dans ce Couvent, ce qui le faisait appeler 1'Hermitage. Bonivard nous apprend
qu'en 1494 Rene, Bätard de Savoie, fit bätir dans ce Couvent une belle Chapelle en l'hon-
neur de Notre-Dame, qui y faisait plusieurs miracles. Ce Prince y plaga un tres beau tableau
de la Vierge; il etait meme si beau qu'il fut respecte par le zele inconsidere de ceux qui
briserent toutes les images, le 9 aoüt 1535. On porta ce tableau dans la ville pour le conserve^

mais enfm une devotion absurde alluma, le 21 octobre, un zele outre, et avec lui le
feu ou ce tableau fut brule publiquement dans la Salle du Conseil. Bonivard apprend encore
dans ses Chroniques que l'on venait de toutes parts en pelerinage ä cette chapelle, on y
etait surtout attire par l'esperance qu'on avait de voir les enfants morts en naissant y
reprendre la vie et la conserver jusqu'ä ce qu'ils eussent regu le bapteme; Rene, Bätard
de Savoie, plein de veneration pour ce lieu et pour les prodiges qui s'y operaient, crut qu'il
fallait remplacer les Hermites sans regie par des Moines Augustins, et il les etablit dans ce

but en leur assignant les rentes necessaires pour fournir ä leurs besoins. Leti dit qu'il
y avait douze moines... Mais pourquoi cette Chapelle fut-elle appelee du nom de Notre-
Dame de Gräce; d'abord eile fut consacree ä Notre-Dame par Rene son fondateur, ensuite

on lui donna peut-etre le nom de Notre-Dame de Gräce ä l'occasion de 1'anecdote, etc.

(soit le miracle des pendus, en 1503).»

Gautier, Hist, de Geneve, II, 446:

« De vieilles femmes, qui etaient d'intelligence avec ces moines, mettaient de petites
plumes sur la bouche de ces enfans, qu'il ne leur etait pas difficile de faire remuer en soufflant
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elles-memes doucement sans qu'on s'en apergut et afin de faire croire que c'etaient les

enfans qui respiraient, et en echauffant leurs corps, elles les faisaient quelquefois suer,
apres quoi elles criaient aussitöt au miracle et qu'un mort etait ressuscite. »

De la Corbiere, 19:

« Le dit Rene y fit faire un beau tableau de N. D. auquel on attribuait beaucoup de

miracles», etc.
« Ce tableau etait si beau qu'il fut epargne le 9 aoust par ceux qui briserent les images

de ce couvent, et les sindics pour le conserver le firent apporter en ville le 17e 7bre. Mais
enfin, voiant les venerations superstitieuses que plusieurs avaient pour lui, ils le firent
brüler publiquement dans la salle du Conseil le 31 8bre. »

D'Holbach, Recherches sur les miracles, 86-7:

« C'etait par le moyen d'une machine qui faisait enfler leurs cadavres, et meme quand
on leur passait une plume sur les levres, elles paraissaient se mouvoir par le moyen
d'un feu cache et d'une chaleur artificielle par laquelle on echauffait un corps mort.»
Cf. Saintyves, 186.

ANNEXE III (XIXe-XXe SlECLE)

Picot, Hist, de Geneve, I, 1811, 185, 325, 340:

« En 1494, Rene, bätard de Savoie, y avoit fait batir une belle chapelle consacree k la
Sainte Vierge, et qu'il y avoit place un superbe tableau de Notre Dame, auquel on
attribuait une infinite de miracles. De vieilles femmes, d'intelligence avec les moines Augustins,
apportoient dans leur couvent des enfans morts, sur la bouche desquels elles mettoient
de petites plumes; elles souffloient ensuite, sans qu'on s'en apergut, sur ces plumes, de
maniere k les faire remuer et ä persuader a la populace ignorante que ces enfans respiroient
et etoient ressuscites. D'autrefois, elles enduisoient le visage des enfans d'une espece de
bäume, et les plagoient au-dessus d'un rechaud plein de feu, cache sous l'autel; la chaleur,
en amollissant le baume, en changeoit la couleur et donnoit aux levres et aux chairs un
coloris rouge; aussitöt on sonnoit la cloche est l'on baptisoit l'enfan en presence du peuple
qui crioit au miracle. »

Rigaud, Renseignements sur les Reaux-Arts ä Geneve (2), 37, d'apres Bonivard.

Thourel, Hist, de Genbve, 1832-33, II, 162.

Gaberel, Histoire de Veglise de Geneve, I, 1853, 129:

«... l'on decouvre au pied de la Vierge le mecanisme des resurrections... C'etait une
plaque de metal au centre de laquelle s'elevait un tube aigu. Cet appareil s'employait de
deux manieres. Tantöt une sage femme, complice des moines, enduisait d'un vermilion
tres fusible le corps de l'enfant; on le plagait devant la Vierge; un brasier, allume dans
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l'interieur de l'autel, recliauffait le plateau sur lequel reposait le cadavre; bientot 1'enduit
se liquefiait, la chaleur produisait des soubresauts, cette apparence de vie obtenue, on
celebrait le bapteme. Le miracle du tube etait plus simple: en posant le corps sur l'autel,
on enfongait cette pointe foree entre les epaules, de maniere ä penetrer dans la poitrine;
un compere cache sous les draperies soufflait avec force dans le tuyau; cette respiration
artificielle faisait voler des plumes posees sur les levres...»

Archinard, Les edifices religieux, 60.

Doumergue, Jean Calvin, III, 152. (D'apres Froment.)

Gaudy-Le Fort, Jeanne de Jussie, Le levain, ed. Fick, 1853, note X.

Blondel, Les faubourgs, 54, 55, 56.

Naef, Les origines, 211, 273.

Deonna, Les arts ä Geneve, 202, note 3, ref.
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V. — VECCE HOMO DU COUVENT DES CORDELIERS

ET LES IMAGES VIVANTES

En 1503, un miracle faillit se produire au couvent des Cordeliers de Rive«

Le temps etant chaud, la eouleur ronge qui simulait le sang des plaies d'un Ecce

Homo, ou Dieu de Pitie1, se mit ä fondre, si bien que le peuple, croyant que l'image
suait son sang, se mit ä crier au miracle, jusqu'au moment ou le peintre lui-meme
le detrompa2.

II semble, ä en croire Bonivard, Roset, que la credulite populaire seule supposa
le miracle, et que les religieux n'intervinrent point dans sa genese. Cependant, Savion

suggere dejä que «les moynes estoyent pas marris». Ulterieurement on les rend

responsables de cette supercherie, et les Cordeliers proclament que Dieu, irrite contre
le peuple de Geneve, sue du sang3. Si Bonivard, Roset, disent sans plus que le peintre
desabusale public, Savion insiste sur le fait qu'il «eut bien affaire d'oster cette
superstition de la teste du peuple», ce que repetent les auteurs ulterieurs4. Nous avons

1 S'agissait-il d'une peinture, ou d'une sculpture peinte II est difficile de le deduire des
textes. Des auteurs recents, tel Archinard, I. c., parlent d'une peinture, d'un tableau.

2 Bonivard, Chroniques de Geneve, ed. Fick, 1867, I, 301: «Celle annee Ion avoit painct de
fraiz auls Cordelliers de Rive ung Dieu de pitie k lhuille. A cause de la grande challeur que rögnoit,
les gouttes de vermilion que Ion avoit painctes au tour de ses plaies fondoient pourquoy le monde
cuidant quil suast le sang, commence ä crier miracle, misericorde, misericorde, iusques ä ce que le
painctre vint, qui declara le mistere. » — Roset, Les Chroniques de Geneve, liv. I, c. 57, 58: « Celle
annee on avoit fait au couvent des Cordeliers un Dieu de pitie lequel fut paint k l'huyle, duquel les
gouttes de vermilion que l'on avoit paintes autour de ses playes fondoyent ä cause de la grande
chaleur de l'este. Dont advint que le peuple s'amassant lä crioit: t Miracle et misericorde: jusques
ä ce que le paintre en veint declarer le secret.» — Savyon, Annales de la cite de Geneve, 6d. Fick,
1858, 39: «... on avoit peint fraischement au couvent des Cordeliers de Rive un Dieu de Pitie que
l'on nommoit Ecce Homo, ayant des playes rouges de vermilion destrampe en huile; or la chaleur
fut si extreme que cet huile commenga ä fondre et le vermilion aussi mis dessus, et degouttoit tout
ainsi que des gouttes de sang. Alors le peuple voyant cela commenga ä crier, Miracle, miracle, Dieu
est si courrouce contre nous qu'il sue des gouttes de sang: et se faloit prosterner devant cette idole
luy criant mercy, lui presentant offrande, de quoy les moynes n'estoyent pas marris; mais le
peintre qui avoit fait ce Dieu, indignö de cela, vint declarer la cause de ceste sueur, lequel eut bien
affaire d'oster cette superstition de la teste du peuple. » — Gautier, Histoire de Geneve, II, 19.
De la Corbiere, 18; Picot, Histoire de Geneve, I, 1811, 183-4. — Rigaud, Renseignements sur les
Beaux-Arts ä Geneve (2), 34; Archinard, Les edifices religieux, 88; Doumergue, Jean Calvin, III,
233; Etrennes genevoises, 1928, 7; Naef, Les origines de la Reforme a Geneve, 210; Deonna, Pierres
sculptees de la vieille Geneve, n° 391, ref.; Id., « Les arts k Genöve Genava, XX, 1942,201, note 4,
ref.

3 Gautier, 1. c. ; Picot, I. c.: « et les Cordeliers repandirent dans le public que le Dieu, irrite
contre les Genevois, suoit des gouttes de sang».

4 Picot, I. c.: « mais on refusa longtemps de l'en croire, et il ne parvint pas sans peine ä d6sa-
buser le public«.



— 116 —

ici un nouvel exemple des amplifications que les historiens genevois apportent, dans
l'interet de la cause qu'ils defendent, aux textes dont ils s'inspirent.

** *

A vrai dire, l'erreur populaire est comprehensible. La couleur rouge ressemble
au sang, et les matrones de Notre-Dame de Grace — nous 1'avons vu 1 — s'en servent
pour operer le miracle des enfants ressuscites. Qu'une image divine saigne reellement,
n'a rien d'etonnant. Dans toute l'antiquite deja, les images peintes ou sculptees
sont Vivantes, se comportent comme des etres de chair et d'os, et le christianisme a
hörite de cette croyance instinctive. Nombreuses sont en lui les peintures et les

statues du Christ et des saints, surtout Celles de la Vierge, qui clignent des yeux,
suivent de leur regard le spectateur, pleurent, suent2, font des mouvements, parlent3!
L'image peut meme devenir chair vivante 4! Le XXe siecle encore connalt de tels
prodiges 5.

Les images versent du sang. Jeanne de Jussie, la religieuse du couvent de

Sainte-Claire, signale un tel miracle qui se passa en 1532 a Tournay: un mechant
homme bat a la porte de la ville une pauvre femme et se moque d'elle parce qu'elle
invoque a son aide une image de la Vierge, placee au-dessus de la porte.« Lendemain
grande multitude de peuple s'assembla k la dicte Porte a regarder l'image toute
ensanglantee au visage, et autres lieux, et ruisseloit le sang miraculeux du front pres
la couronne jusques au dessous de la gorge. Ce que voyant, Messieurs les

Gouverneurs monterent pres l'image et apperceurent que c'estoit sang
miraculeux 6... »

II n'y a pas longtemps de cela, on voulut detruire au pays d'Aoste une vieille
statue de saint Christophe: au premier coup de hache, le sang jaillit du bois 7. Et

1 Voir plus haut.
2 Ex. Salverte, Essai sur la magie, 62; Rev. arch., 1898, 33, 114; P. Parfait, Le dossier des

pelerinages, (2), ed. 1877, 232 sq., 311; etc.
3 Ex. Cahier, Caracte'ristiques des saints, I, 291: crucifix qui incline la tete; 293, qui detache

sa main pour benir; 293, qui parle, etc. Le pape Pie V avait coutume de baiser les pieds du crucifix.
Un jour les pieds s'ecarterent comme pour eviter ses levres, et on s'aper<jut qu'ils avaient et6 enduits
de poison. Une statue de la Vierge, devant laquelle des fideles recitent la Salutation evangelique,
«repond ä leur salutation d'un air agreable, etend le bras, les montre du doigt, et prononce par
trois fois, au grand etonnement de tous, d'une voix haute et distincte, ces mots: « Isti sunt fatres
mei », etc. Gf. Parfait, Uarsenal de la devotion, 1876, 118.

4 Collin de Plancy, Dictionnaire critique des reliques, 1821, II, 332-3 (Notre-Dame de

Damas, en bois, dont la partie superieure s'etait animee).
5 Ex. en 1920, une Vierge qui pleure, emet des parfums. Jules Mauris, « Le proces de la Vierge

qui pleure», Mercure de France, 1920, aoüt, 673; Rev. arch., 1919, II, 374.
6 Jeanne de Jussie, Le levain du calvinisme, ed. Fick, 1853, 41-2.
7 Arch, suisscs trad, pop., 1911, 118.
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n'est-il pas naturel que l'hostie, devenue par la consecration la chair meme du

Christ, saigne lorsqu'elle est percee par un mecreant1

Vivantes, les images savent punir ceux qui les insultent2. A Geneve, elles se

vengent des iconoclastes de la Reforme. L'un d'eux coupe de son 6pee les bras d'une

image de saint Laurent, ä l'eglise du meme nom, et la jette dans les fosses, «mais

celuy qui fit ce vilain coup ne demeura pas longtemps impuny de la divine justice,
car tantost apr^s il mourut de peste en l'Hospital hors de la ville3...». D'autres jettent
dans le puits du couvent de Sainte-Claire une grande croix de bois: «ils ne demeurörent

pas impunis, car au mois de Novembre trois d'iceux furent frappez de peste, et

moururent ä l'Hospital4...». Un autre, de la pointe de son 6pee, frappe aux yeux une

image de saint Antoine de Padoue, au couvent des Cordeliers de Rive, puis se rend
ä ses affaires, et dine: «incontinent apres qu'il fut leve de table, subitement il perdit
la parole, et rendit l'esprit ä quatre heures apres midy, et fut port6 en terre comme

une beste»5.
Pour quelques iconoclastes qui encoururent la colore divine, combien demeu-

rerent impunis Cette ire, bien entendu, n'a pas besoin des images pour se

manifester, et agit aussi directement. Un riche marchand genevois veut contraindre par
force sa femme a embrasser la Reforme, comme il l'a fait lui-meme: la punition ne
se fait pas attendre, car il«fut soudainement saisy de si grande rage de ventre, qu'il
pensa mourir... Et me fut dit outre cela, et affirme par un homme de bien son pro-
chain voisin, qu'il perdit en un jour plus de cinq cents florins de marchandise 6.»

Soyons done prudents, de crainte d'encourir un sort analogue ä celui que decrit
une brochure parue ä Thonon en 1609, et intitulee: «Miracle arrive dans la ville de
Geneve en ceste ann6e 1609, d'une femme qui a fait un veau ä cause du mepris de la
puissance de Dieu et de madame Sainte Marguerite » 7.

1 Bull. Soc. Nat. ant. de France, 1941, 183.
2 Weinreich, Antike Heilungswunder, 137, 140, ex. antiques.
3 Jeanne de Jussie, 30.
4 Ibid., 31.
6 Ibid., 88.
8 Ibid., 107-108. — Apres la Reforme, en 1588, un paysan du bailliage de Gex, qui pendant

1'ete est berger dans la montagne, est exhorts par le pasteur de venir au preche,« autrement Dieu
ne le beniroit pas. A quoy le rustre respondit que les sapins de la Joux ne laissoyent pas de croistre,
encor qu'ils n'ouissent point de presches. De ce jourlä en un an, comme il estoit ä la Joux, un
petit sapin luy tomba dessus et le tua, ce qui fut recogneu pour un tres juste jugement de Dieu. »

Cf. Geisendorf, M.D. G., XXXVII, 1942, 527.
7 Citöe: Intermddiaire des Chercheurs et Curieux, 1897, I, 523.
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